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Décision unanime 
bien accueillie 

L'Association des Employés d'Hôpitaux de Montréal 
Inc. gagne sa cause — Convention collective signée 
pour quatre hôpitaux —«Augmentation générale de 
25% — Félicitations des membres à M. René Gravel, 

organisateur et aviseur de l'Association 

Augmentations de salaires 
à Victoriaville 

Les m e m b r e s de l 'Associat ion 
des Employés d 'Hôp i t aux de 
Mont réa l Inc. v iennent d ' appren-
dre qu 'une décision u n a n i m e vient 
d ' ê t re r e n d u e en leur f a v e u r en 
ce qui concerne leurs demandes . 
Les négocia t ions é ta ien t com-
mencées depuis le mois de m a i 
1945, e t la cause ava i t é té mise 
en t re les ma ins d 'un t r ibuna l d ' a r -
b i t rage . Le t r ibuna l d ' a r b i t r a g e 
é ta i t f o r m é comme sui t : M. le 
juge T. Fonta ine , président , M. 
J . -H. Roy, p rés iden t du Conseil 
des hôp i t aux de Montréal , r epré -
sen ta i t les hôp i t aux e t M. Horace 
Lave rdu re r ep ré sen ta i t l 'Associa-
tion des employés d'hôpitau;c. Ce 
t r ibuna l s iégeai t depuis le mois 
d 'octobre 1945. L a convention col-
lective a é té s ignée pour les hô-
p i t aux su ivan t s : S t - Jean de Dieu, 
Sacré-Coeur , P a s t e u r e t Sain te-
Thérèse . Envi ron 1,000 employés 
de tous les d é p a r t e m e n t s ve r ron t 
leurs sa la i res a u g m e n t é s de 25%. 
Les a u t r e s a v a n t a g e s de la con-
vent ion compor t en t : la reconnais-
sance syndicale, la re tenue syndi-
cale, un comité de g r ie f s et une 
semaine de vacances payées. 

M. René Gravel , o r g a n i s a t e u r 
e t av iseur de ce syndica t é ta i t 
t r ès s a t i s f a i t des r é s u l t a t s obte-
nus. Les employés devront u n 
g r a n d merc i à M. Gravel pour le 
magn i f ique t r ava i l qu'il a accom-
pli. 

Ces r é su l t a t s récents , ob tenus 
pour les hôp i taux de Montréal , 
nous la i ssent croire que la C.T.C. 
C. . p o u r r a p robab lement compter 
sous peu une nouvelle fédéra t ion 
p a r m i ses corps aff i l iés , les em-
ployés d 'hôpi taux é t a n t dé j à or-

ganisés à Québec, Trois-Rivières, 
Sherbrooke e t S t -Hyac in the . A 
St -Hyac in the , les employés d 'hô-
p i t aux e t ceux des Ins t i tu t ions 
rel igieuses f o n t pa r t i e du m ê m e 
syndica t : le syndica t des Ins t i -
tu t ions religieuses. 

E n plus, à la dernière minute , 
nous apprenons que dans d ' au t r e s 
villes, les o rgan i sa t eu r s des syn-
dicats ont dé j à accompli du t r a -
vail en vue d 'uni r les employés 
d 'hôpi taux en associat ion. 

VOULEZ-VOUS E T R E 
R E N S E I G N E S ? 

Si oui, lisez " L E T RA V A IL " , 
et su r tou t fa i tes- le lire en pre-
nan t des nouveaux abonnements . 
De ce t te façon, vous aiderez la 
" L E T R A V A I L " à atteii^dre son 
objectif de 10,000 nouveaux abon-
nés d'ici le Congrès. 

Le Syndicat des Employés du 
Vêtement v ient d 'obteni r pour les 
m a r q u e u r s e t les ass is tan ts -cou-
p e u r s de la Cie Fash ion C r a f t e t 
Rubin Bros., les a u g m e n t a t i o n s 
su ivan tes : 

$0.06, $0.05 e t $0.04 l 'heure, e t 
cela à p a r t i r du 1er avri l 1946. 

De plus, la Fédé ra t ion du Vê-
t e m e n t a obtenu l ' approba t ion en 
principe d 'une semaine de 44 heu-
res sans réduct ion de sa la i re ; qu» 
dire de la semaine de vacances 
payées, e tc . 

Le Syndicat des Trava i l l eu r s du 
Meuble à la Cie Victoriaville F u r -
n i tu re a obtenu pour tous les em-
ployés $0.03 l 'heure d ' a u g m e n t a -
tion, paye à tou tes les s ema ines 
et cant ine roulante . 

Saint-Hyacinthe sera 
l'hôte de ces ouvriers 

pour leur Congrès 

Le Congrès de la Fédé-
ration du Bas Façonné et 
Circulaire de la Province 
de Québec se tiendra à 
Saint-Hyacinthe, Jes 14, 
15 et 16 juin prochain. 
Les directeurs du Syndi-
cat du Bas Façonné de 
Saint-Hyacinthe sont à 
préparer un magnifique 
programme pour ces jour-
nées tjui marqueront une 
étape très importante 
dans le vie de cette Fédé-
ration. 

P 

Victoire syndicale 
à Thetford-Mines 

Le différend est réglé — Le travail reprend — Féli-
citations à M. Jean Marchand et aux directeurs du 

syndicat local 

P l u s de 1,600 employés de 1'As-
bestos Corpora t ion sont r e tou rnés 
au t rava i l le 20 mai, a p r è s avoir 
vu leur d i f fé rend réglé de façon 
sa t i s f a i san te . L a p remière déci-
sion du Conseil na t iona l ava i t é té 
r e j e t ée p a r les ouvr iers . On ne 
leur accorda i t que les t rois-cin-
quièmes de leurs demandes . I ls 
ava ien t donc qui t té le t r ava i l le 
16 a u soir, s ans tou te fo i s décla-
r e r la grève. 

On ava i t pr is les mesu re s né-
cessa i res pour évi ter t ou t désor-
dre, telles que la f e r m e t u r e de 
tous les débi ts de boissons, t a n t 
à The t fo rd , qu ' à Black Lake, 
Vimy Ridge, Coleraine e t Disraé-
11. 

Le 18, une p remière o f f r e de la 
Compagnie accorda i t aux ouvr iers 
q u a t r e c inquièmes de ce qu'ils 
ava ien t demandé. Elle f u t re je tée . 
Les négociat ions, cependant , se 
cont inuèren t t a n t e t si bien que 
le 19 au soir, la compagnie ac-

corda i t à peu p r è s i n t ég ra l emen t 
l a demande d ' augmen ta t i on des 
syndiqués, m o y e n n a n t que l eu r 
con t r a t expire au mois de décem-
bre 1947. 

L 'assemblée accep ta pourvu que 
ce r ta ines c lauses y soient insé-
rées, lui a s s u r a n t que la hausse 
des sa la i res se ra i t proport ionnel le 
à la hausse du coût de la vie. 

La Compagnie accepta . L a joie 
f u t générale . Des fé l ic i ta t ions f u -
r e n t adressées au b u r e a u de di-
rect ion des Synd ica t s e t à M. 
J e a n M a r c h a n d , . pour l eur dé-
vouement e t le g r a n d succès ob-
tenu. 

Signalons en passan t , que du-
r a n t t ou t le t e m p s de l ' a r r ê t du 
t ravai l , t o u t s ' es t passé d a n s 
l 'ordre, s a n s incident, ni pique-
tage . C 'es t t ou t à l 'honneur des 
syndiqués cathol iques de The t -
ford. A u t r e f a i t r e m a r q u a b l e : 
1,400 syndiqués, sur 1,600, son t 
en règle avec le Syndicat . 

Au t re photo prise à The t fo rd d imanche, le 12 mai . Appara i s sen t sur ce t t e photo les con f r è r e s Jean Mar-
chand, aviseur technique de la C.T.C.C., (au micro) , Michel Quinn, d i rec teur du Syndicat , l 'abbé Masson, 
aumônier , Daniel Lessard, président de la Fédérat ion, Emile Lessard, prés ident du Syndicat , I. Lachance, 
secré ta i re , R. Bolduc, vice-président, et quelques di recteurs du Syndicat . 

L'exécutif de la C. T. C. C. réuni à 
Québec le 24 mai, nous informe que : 

Le con f r è r e René Gravel, un des o r g a n i s a t e u r s des Syn-
dica ts Nat ionaux de Montréal , r ep résen te ra désormais la C. 
T. C. C. sur la Commission provinciale des Relat ions Ouvrières . 
Il r emplace ra le conf rè re Gaston Ledoux, démiss ionnaire . 

Deux prix de dix dol lars ont été o f f e r t s à la Facul té des 
Sciences Sociales, section des Relat ions Industr iel les des Uni-
vers i tés de Montréal e t de Québec pour "l 'élève le plus mérl-
r i t an t d a n s les cours re la t i f s à l 'organisat ion professionnelle 
et syndicale" . 

Le conf rè re Lucien Lavallée, de la Fédérat ion des Métaux, 
est revenu de son voyage à Toledo où il a assis té à une 
Conférence In te rna t iona le T r ipa r t i t e de l ' Indust r ie des Métaux. 
Un résumé des dél ibérat ions de ce t te Conférence pa r a î t r a dans 
le prochain numéro . 

En vue de célébrer d ignement le Congrès de la C. T. C. C. 
à Québec, en sep tembre prochain, un p r o g r a m m e de publicité 
a été élaboré. Il y a u r a des causer ies sur t ou t le réseau f r a n -
çais de la Province et les poste» locaux eux -mêmes en béné-
f ic ieront par t r ansmiss ion . Les j ou rnaux , de leur côté, parle-
ront du Congrès dans une chronique périodique. De plus, une 
invitat ion sera envoyée à la Confédérat ion In ternat ionale des 
Syndica t s Chré t iens et à la Confédérat ion França i se des Syn-
dica ts Chrét iens . 

Le Syndica t de la Gomme, de Granby , le Syndicat du 
Vêtement , des Trois-Rivières , et le Conseil Centra l de Sorel 
sont .maintenant a f f i l i és à la C. T. C. C. 

1. — Le décre t C. P. 1003 relatif à la cer t i f ica t ion et aux 
convent ions collectives expi rera le 31 décembre 1946... e t non 
le 31 juin 1946 comme plusieurs syndiqués le pensaient . 

2. — La Commission du Sala i re min imum et ses Ordon-
nances ne seront plus a s su j e t t i s au décre t 9384 à pa r t i r du 
30 juin prochain. 

3. — Le décre t qui au to r i sa i t le t rava i l des f e m m e s e t des 
des filles, a p r è s 11 heures, d a n s les é tab l i s sements industr iels , 
vient d ' ê t re aboli. 
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Le Syndicat de la pulpe de 
Windsor-Mills va de l'avant 

- Collaboration 
Deux semaines 

Convention collective avantageuse 
entre la Compagnie et le Syndicat -
de vacances payées — Une clause de sécurité syndi-

cale — Augmentation de salaires. 
r ecevron t j u squ ' à sep t sous l 'heu-
re e t cela ré t roac t i f au premier 
j anv ie r 1946. Comme deuxième 
augmen ta t ion , celle-là ré t roac t ive 
au p remie r m a i 1946, les ouvr iers 
recevron t les a u g m e n t a t i o n s sui-
van t e s : 

a) employées fémin ines : cinq 
sous l 'heures avec augmen ta t i on 
subs tant ie l le s u r le bonus; 

b) employés mascu l ins : sept 
sous l 'heure, c 'es t -à-di re que le 
sa la i re d e base e s t m a i n t e n a n t de 
$0.65 Iheure, q u a t r e sous g a r a n t i s 
à t ou t le monde e t t ro is sous qui 
se rv i ron t à r ég le r les in jus t ices 
des u n s p a r r a p p o r t a u x au t res , 
selon qu' i ls son t bien ou m a l 
payés, selon l eu r mé t i e r ou occu-
pat ion, en un m o t pour redresser 
la l igne inégale qui exis te selon 
le s y s t è m e d 'éva lua t ioh des tâ -
che. 

Le t a u x de sa la i re es t p a y é à 
t e m p s e t demi le samedi après -
midi. Aucun t r a v a i l ne p o u r r a se 
fa i re le d imanche e t les jour s de 
f ê t e s re l igieuses choisis p a r le 
syndica t . 

Le c o n t r a t s e r a s igné incessam-
ment . Le c o n t r a t es t en v igueur 
puisqu' i l compor t e u n e clause à 
ce t te f in j u squ ' à la s i gna tu re du 
nouveau. 

Les r encon t r e s avec les au tor i -
tés de la Compagn ie e t les re-
p r é s e n t a n t s du S y n d i c a t e t de la 
Fédé ra t ion de la Pu lpe e t du P a -
pier on t é té des p lus coriales lors 
des négoc ia t ions de la convent ion 
collective. 

Les ouvr iers de Windsor-Mills 
v iennent encore de fa i re du beau 
t ravai l , en négocian t un renouvel-
lement de convention collective 
avec la Canada P a p e r aux condi-
t ions suivntes : les ouvriers à 
l 'emploi de la Compagnie depuis 
un an au ron t droi t à une semaine 
de vacances payées et- ceux qui 
au ron t cinq a n s et plus de ser-
vices au ron t droi t à deux semai-
nes de vacances payées. Le droi t 
que se rése rva i t la Compagn ie de 
r e t r a n c h e r des jours de vacances 
comme punit ion pour absence non 
motivée est b i f fé sur la nouvelle 
convention. 

Une clause de sécur i té syndi-
cale st ipule que les membres ac-
tuels du syndica t e t les employés 
qui y adhé re ron t p a r la sui te de-
vront payer leur cotisat ion et 
cela comme une condition d 'em-
ploi. 

Un employé congédié pour u n 
motif j u s t e e t é t a n t a u service de 
la Compagnie depuis cinq a n s 
a u r a droi t à u n m o n t a n t d ' a r g e n t 
cor respondant au sa la i re de 50 
heures de t ravai l . 

P o u r ce qui es t des promotions, 
l 'habi leté et les années de service 
dans un m ê m e d é p a r t e m e n t cons-
t i t u e r o n t des f a c t e u r s impor tan t s . 
On t i endra compte éga lement de 
l 'éducat ion e t des cours spéciaux. 

Les employés obt iennent en 
moyenne comme premiè re aug-
menta t ion : t rois sous l 'heure. 
Dans plusieurs cas, des ouvr iers 

L'ouvrier et son syndicat 

(Extrait du "Bulletin des Relations Industrielles 
de Laval") 

On par le souvent des droi ts et 
des responsabi l i tés du syndica-
lisme, ma i s les t rava i l l eurs ne se 
préoccupent p a s auss i souvent de 
leurs p ropres droi ts e t responsa-
bilités à l ' égard de leur syndicat . 
E t pour tan t , des re la t ions immé-
dia tes en t re les ouvr ie rs e t le 
syndica t dépendent la fo rce e t 
l 'or ienta t ion du m o u v e m e n t syn-
dical. C'est une quest ion t r è s im-
por t an te ca r elle m e t en cause la 
vér i table l iber té syndicale e t le 
quot ient de coopérat ion que l 'or-
ganisa t ion ouvrière doit appor t e r 
à " emp loyeu r e t à la société. 

Règle générale , l 'ouvrier est 
assez conscient de ses droi t s à 
l ' égard du syndicat . E n p remie r 
lieu, il s ' a t t end à ce que le syn-
dica t amél iore ses conditions de 
t rava i l et , indi rec tement , le s t an -
da rd de vie des siens. Mais t r op 
souvent , ses préoccupat ions syn-
dicales ne dépassen t pas ce s tage . 
C 'es t r egre t t ab le , ca r l 'ouvrier a 
d ' au t r e s droi t s auss i essent iels 
que celui-là: ment ionnons le droi t 
qu'il a de contrôler la régie in-
t e rne de son syndicat , celui d ' in-
f luencer l 'or ienta t ion du syndica t 
selon ce qu'il croi t ê t re j u s t e e t 
nécessai re pour le p rog rès social, 
e t enfin, le dro i t d 'accéder a u x 
c h a r g e s dans le syndica t lorsqu' i l 
es t en mesu re de servi r ses com-
p a g n o n s de t ravai l . Bre f , l 'ouvrier 
a le droi t d 'exiger de son syndica t 
que celui-ci soit une ins t i tu t ion 

v r a i m e n t démocra t ique e t non un 
i n s t r u m e n t en t r e les ma ins d 'un 
pet i t g roupe . 

Q u a n t a u x obl igat ions de l 'ou-
vr ie r à l ' égard de son syndicat , 
elles son t auss i essentiel les au 
p r o g r è s du syndica l i sme que tou t 
le r é seau des lois ouvr iè res adop-
tées en ces dern iè res années p a r 
l 'E t a t . T r o p de t r ava i l l eu r s s ' ima-
g inen t que le f a i t de ve r se r la 
cot isat ion mensuel le les l ibère de 
leurs obl igat ions syndicales. C 'es t 
là une e r r e u r g r a v e qui cause des 
pré judices à tous les synd ica t s . 
L a présence a u x assemblées r égu-
l ières es t un devoir fo rme l pour 
t ou t t r ava i l l eu r qui a sp i re à ac-
quér i r u n e m e n t a l i t é syndicale. 
On cons ta t e que les ouvr ie rs sont 
beaucoup plus empressés d 'assis-
t e r à u n e réunion syndicale en 
vue d ' amél io re r les condit ions de 
t r ava i l qu' i ls ne le sont lorsqu' i l 
s ' ag i t s imp lemen t d 'é tudier e t de 
d iscuter des proposi t ions suscep-
t ibles d ' accro î t re l eu r r e n d e m e n t 
à l 'usine ou d ' appo r t e r une con-
t r ibu t ion posi t ive a u p a t ro n qui 
les emploie. 

N o u s invi tons les t r ava i l l eu r s à 
ré f léch i r s é r i eusemen t su r les 
points que nous venons de soule-
ver . Le syndica l i sme ne doit p a s 
seu lement r e n d r e les t r ava i l l eu rs 
l ibres m a i s auss i les r end re meil-
l eu r s d a n s leur vie pr ivée e t à 
l 'usine. 

Le président 
général à Hull 

Lors de s a dernière réu-
nion générale , le Conseil 
Cen t ra l de Hull a reçu avec 
a v a n t a g e la visite du Prés i -
dent généra l de la C.T.C.C. 

A l 'occasion, M. Charpen-
t ier prononça un m a g i s t r a l 
discours sur les choses syn-
dicales de g rande impor tan-
ce e t en t re t in t ses aud i t eu rs 
de quest ions qui se r a t t a -
chent non seulement aux 
in té rê t s canadiens des ou-
vriers , mais auss i à leur.") 
in té rê ts in te rna t ionaux. ' 'Dû 
aux inventions modernes et 
au f a i t que le problème des 
dis tances n 'exis te propre-
m e n t plus, les ouvr iers de 
tou tes na t ions e n t r e n t faci-
lement en con tac t e t dès 
lors su rg i t le besoin d 'une 
fo rma t ion des conditions de 
t rava i l des d i f f é r en t s pays . 
D'OU éga lement nécessi té 
pour les chefs ouvr ie rs 
d 'ê t re bien éclairés et de sa-
voir envisager le problème 
ouvr ier sous son aspect na -
t ional e t in ternat ional . D 'où 
encore besoin u r g e n t que les 
t r ava i l l eu rs eux-mêmes se 
rense ignen t e t é loignent 
leurs horizons de façon à 
se donner des chefs vra i -
m e n t compétents . " 

P u i s dans un a u t r e ordre 
d'idée, M. Cha rpen t i e r a 
f a i t une br i l lante synthèse 
de l a C.T.C.C. qui cé lébrera 
en sep tembre prochain ses 
noces d ' a rgen t . 

Enf in , les con f rè re s de 
Hull on t m o n t r é leur l a r -
gesse de vue en r épondan t 
pos i t ivement à l 'appel du 
Prés iden t Généra l pour les 
abonnements en bloc au 
journa l "Le Travai l" , cet in-
fa t igab le dé fenseur des 
droi ts ouvriers . 

Augmentation de la taxe per 
capita à la Fédération du Textile 

Depuis deux ans déjà le problème de l'Administration, 
de la direction de notre Fédération se pose d'une façon 
pressante. Depuis notre dernier congrès, une cam-
pagne intense fut entreprise afin d'augmenter le PER 
CAPITA à la Fédération à un minimum de $0.25 par 

mois pour chaque membre. 
Tous saven t que le pr incipal 

ins t iga teu r de cet te c a m p a g n e 
n 'es t nul a u t r e que le P rés iden t 
de la Fédéra t ion , M. Honoré 
D 'Amour . A tou tes les assemblées 
où il lui f u t donné d ' adresse r la 
parole, il f i t comprendre la né-
cessité de fourn i r à la F é d é r a -
t ion les moyens f inanc ie r s qui lu! 
p e r m e t t r o n t d ' augmen te r son per-
sonnel a f in d ' appor te r tou te l 'as-
s is tance nécessai re aux Syndica t s 
aff i l iés . 

Ce t t e campagne a produi t 
d 'heureux résul ta ts . Grâce à la 
collaborat ion loyale et s incère de 
presque tous les off ic iers de nos 
Syndicats , que nous sommes heu-
r e u x de remerc ie r du plus pro-
fond du coeur, les r é su l t a t s sui-
van t s f u r e n t obtenus : 

U n Syndica t paie 25c. de per 
capi ta depuis j anv ie r 1946, celui 
de Drummondvi l le Coton & Lin. 

Sept (7) Syndica ts pa ient 25c. 
de per capi ta depuis m a r s 1946. 
Ce sont : Granby : Esmond Mills, 
Verney Mills, Montrose ; Magog ; 
Drummondvi l le : Roessel; Sa in t -
Hyac in the - Soie; Warwick . 

E n se b a s a n t su r le dernier 
r a p p o r t f a i t p a r ces Syndicals, il 
a p p a r a î t que ces dern iers repré-
sen ten t un effect i f de 2365 m e m -
bres, ce qui se t r a d u i r a pa r un 
to ta l mensuel de $402.05 d ' aug-
menta t ion su r le passé. 

Un Syndicat , celui de Sherbroo-
ke a commencé le pa iemen t à 
25c, en ma i avec un effect i f de 
431 membres , soit un revenu sup-
p lémenta i re de $73.27, pour fo r -
m e r un to ta l de $475.00 p a r mois. 

Les au t r e s Syndica ts poursui-
ven t leur c a m p a g n e et se mon-
t r e n t opt imis tes q u a n t au résul-
t a t . 

Dans le cas de Montmorency, 
leur r ep ré sen t an t nous dit qu'il 
es t impossible d ' a u g m e n t e r de 
plus de 05c. le per capi ta à la 
Fédé ra t ion et ne peu t préciser à 
quelle da te débu te ra le pa iement . 

De toute façon, nous avons 
ra ison d 'ê t re f i e r s des r é su l t a t s 
obtenus e t nous t enons à r e m e r -
cier cha leureusement tous e t cha-
cun des m e m b r e s de nos Syndi-
ca t s pour la belle m a r q u e de re-
connaissance qu' i ls nous appor -
t en t en r e tou r des nombreux ser -
vices que not re organisa t ion leur 
a rendus, soit p a r des a u g m e n t a -
t ions subs tant ie l les de salaires, 
soit p a r la conclusion de conven-
tions collectives. 

Nous sommes convaincus qu 'a -
vec les moyens f inanc ie rs qu'i ls 
veulent bien m e t t r e à no t re dis-
position, nous pour rons con t inuer 
de leur obtenir des a v a n t a g e s de 
plus en plus précieux e t leur as-
su re r des solutions jus tes e t équi-
tables aux nombreux problèmes 
qui les conf ron ten t . 

H. D 'AMOUR 

AUX D I R E C T E U R S 
DES S Y N D I C A T S 

Avez-vous parlé de " L E T R A -
VAIL" lors de votre dernière 
réunion? — Nous l 'espérons bien, 
parce que nous comptons beau-
coup su r vous pour a t te indre 
notre objectif de 10,000 nouveaux 
abonnés d'ici le Congrès. 

MONTY, GAGNON & MONTY 
POMPES FUNEBRES SALONS MORTUAIRES 

1926, Plessis — AM. 8900 
SERVICE D 'AMBULANCES 4156, Adam — AM. 3733 

Service aux Travailleurs 
et à l'Industrie 

Depuis le début de ce siècle, le minis tè re du Trava i l a fourn i un S E R V I C E D E CONCI-
LIATION à l ' industr ie — c'est-à-dire, aux employeurs e t employés — a f in de favor i se r e t 
d ' encourager l 'harmonie en t re les deux g r a n d s associés industr iels . 

Les fonct ions généra les du minis tè re comprennen t auss i un vas te c h a m p d 'ac t iv i tés se 
r a p p o r t a n t d i rec tement au bien-être des t rava i l l eurs — LA F O R M A T I O N P R O F E S S I O N -
N E L L E AU CANADA, poursuivie avec le concours des gouve rnemen t s provinciaux. . . la ven te 
des R E N T E S V I A G E R E S SUR L'ETAT... l 'aide à l ' é tab l i ssement des G A R D E R I E S D E J O U R , 
de concer t avec les gouve rnemen t s provinciaux.. . la compilat ion e t la publicat ion de la STA-
TISTIQUE O U V R I E R E et les p ro je t s de D O C U M E N T A T I O N OUVRIERE. . . la publ icat ion 
mensuelle de LA G A Z E T T E D U TRAVAIL. . . la législat ion t r a i t a n t de COALITIONS. . . la pré-
para t ion annuel le d 'un R A P P O R T S U R L A L E G I S L A T I O N O U V R I E R E . 

Les fonct ions des agences gouvernemen ta l e s connexes sont de tou te p remiè re impor tance 
pour les t rava i l leurs . 

LA LOI D ' A S S U R A N C E - C H O M A G E , compor t an t L E F O N D S D ' A S S U R A N C E - C H O M A G E 
"X le fonc t ionnement du S E R V I C E N A T I O N A L D E P L A C E M E N T , es t appl iquée p a r la Com-
mission d 'Assurance-chômage . 

L E S R E G L E M E N T S D E S R E L A H O N S O U V R I E R E S E N T E M P S D E G U E R R E , compor-
tan t le droi t de s 'o rgan ise r e t de négocier collect ivement, sont appl iqués p a r le Conseil na -
tional des Rela t ions ouvr ières en t e m p s de g u e r r e e t les conseils provinciaux. 

L ' O R D O N N A N C E R E G I S S A N T L E S S A L A I R E S E N T E M P S D E G U E R R E est appl iquée 
par le Conseil na t iona l du Trava i l en t e m p s de guer re , ass is té p a r les conseils rég ionaux. 

P a r l ' en t remise de la COMMISSION D E C O L L A B O R A T I O N E N M A T I E R E D E PRO-
>UCTION I N D U S T R I E L L E , on encourage l a fo rma t ion e t le fonc t ionnement des Comités 

ouvr i e r s -pa t ronaux de la product ion. 

M I N I S T E R E D U T R A V A I L 
HUMPHREY MITCHELL 

Ministre du Travail 
A. MacNAMARA, 

Sous-ministre du Travail 
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Messieurs Laverdure et Chalifour biaisent ^^tre Syndicat a-t-il des 
abonnements à "Le Travail"? quand il faut dire la vérité 

Nous recevions à nos bureaux, il y a quelque temps, une mise au point rédiffée 
par M. Aimé Comeau, secrétaire de la Fdération Nationale de l'Imprimerie, rela-
tivement à une polémique survenue entre MM. Georges-A. Gagnon, Laverdure, 

et Chalifour et qui a transpiré dans lesjournaux récemment. 
L'espace ne nous permet pas de reproduire dans son 

entier cette mise au point. Et c'est à regret que nous nous 
voyons obligés d'en reproduire seulement tes passages les 
plus importants. Cependant, pour les personnes qui y sont 
plus particulièreïnent intéressées, nous leur conseillons de 
lire L'Imprimeur, édition de juin, qui publiera la mise au 
point dans son entier. 

- S 

Le Conseil Régional 
du Travail approuve 

deux conventions 
M. Comeau r é f u t e les f au s se s 

accusa t ions des of f ic ie rs de l 'U-
nion Typograph ique Jacques -Car -
t ier , local 45. L a principale 
accusa t ion se ra i t que M. Gagnon 
a u r a i t m a n q u é à sa paro le en ne 
donnan t pas sui te à la l e t t re ci-
dessous envoyée p a r lui à l 'Union 
In te rna t iona le : 

"Le Conseil m ' a pr ié de vous 
f a i r e p a r t qu'il accepte en pr in-
cipe de demander la semaine de 
40 heures avec même sa la i re gé-
néra l isée dans toute l ' industr ie e t 
devan t p rendre e f f e t a p r è s la 
guer re . 

"Le Conseil désire cependant 
ê t r e consul té su r les modal i tés 
qui p e r m e t t r o n t à tous les em-
ployés concernés dans l ' industr ie 
de l ' impr imer ie d 'obtenir cet te se-
maine de 40 heures, de m ê m e que 
su r les moyens à prendre pour 
a r r i v e r à cet te f in ." 

Ce t te le t t re , en da te du 12 fé-
vr ie r 1945, compromet c la i rement 
les Synd ica t s de l ' Impr imer ie en 
f a v e u r d 'un car te l avec l ' In te r -
na t iona le pour la semaine de 40 
heures , à condition d ' ê t r e consul-
tés sur les moyens à p rendre 
pour réal iser ce t te r é fo rme . 

Mépr i san t cet te en tente , les 
Unions In te rna t iona les ont ag i 
seules. 

Au renouvel lement de la con-
vent ion collective, les p a t r o n s re-
j e t è r en t la demande conjointe ci-
dessus e t r e f u s è r e n t de pour.suivre 
les négociat ions. Su r ce, les re-

p ré sen t an t s de l ' In te rna t iona le , 
s a n s nous consulter , s 'en t i n ren t 
au décre t de 1941 à condition d 'y 
inclure 3 disposit ions nouvelles en 
r a p p o r t à l 'a tel ier fe rmé , au droi t 
de g rève e t au droi t à des en-
t en t e s par t icul ières . Ces disposi-
t ions f u r e n t déclarées Illégales 
p a r des av iseurs l égaux e t le 
sous-Minis t re du Trava i l . Suivit 
un compromis proposé p a r les 
pa t rons pour la semaine de 40 
heures , échelonné su r une période 
de 3 ans. 

Les Syndicats , a p r è s une é tude 
a t t en t ive de ce t t e o f f r e f a i t e en 
assemblée régul ière et considé-
r a n t la s i tuat ion cr i t ique du main-
tien de la convention accep tè ren t 
ce t t e proposition, mais posèrent à 
leur accepta t ion douze conditions 
dont des a u g m e n t a t i o n s de salai-
res à .91, .94, .97 e t 1.00, e t d 'au-
t r e s a l lan t jusqu ' à 4 0 % pour cer-
ta ines ca tégor ies de mét iers , la 
semaine de cinq Jours de t ravai l , 
la dispar i t ion des zones 2a et 3a, 
l e | j ou r s de fê te payés , etc. Vu 
que 60% des t rava i l l eurs de no t re 
indust r ie g a g n e n t p lus que le sa-
la i re de la convention e t qu 'une 
a u t r e propor t ion g a g n e plus d 'une 
p i a s t r e l 'heure, les Syndica t s de-
m a n d è r e n t que les t a u x hora i res 
de ces uvr ie r s soient a u g m e n t é s 
de façon à ne pajs réduire leur 
sa la i re hebdomada i re avec la di-
minut in des heures . 

(sui te en dernière page ) 

Succès de la Fédération du Vêtement 
diée p a r l a Y a m a s k a G a r m e n t e t 
elle a f a i t paye r à la dite com-
pagnie une somme de $2611.00. 
Ce t te compagnie exigeai t de ses 
employées le por t de l ' un i forme 
et, d ' ap rès lordonnance No 4, le 
por t d 'un i fo rme est à la cha rge 
de l ' employeur à ra ison de $0.01 
l 'heure pour l 'entre t ien et de $1.00 
p a r un i forme. 

L a Fédéra t ion a éga lement f a i t 
ré ins ta l le r au t r ava i l 6 employées 
congédiées p a r la Cie E m p i r e 
Shir t , de Grand 'Mère , avec sa-
la i re pour le t e m p s perdu. Comme 
on le sait , l 'Union de ce t te m a -
n u f a c t u r e est m a i n t e n a n t aff i l iée 
à no t re Fédé ra t ion du Vêtement . 

C'est à M. Alber t Sénécal, or-
g a n i s a t e u r des S jmdica ts de Sha-
win igan Falls , que rev ien t le mé -
r i te de cet te victoire syndicale. 

L a Fédéra t ion Nat iona le du Vê-
t e m e n t v ien t de r e m p o r t e r t ro is 
belles victoires. 

D'abord, elle a obtenu pour les 
ouvr iers du vê tement , h o m m e s et 
garçons , dans les habi ts , une aug-
men ta t ion de sa la i res de 10%. Ce 
c o n t r a t p ro tège environ 11,00 ou-
vr ie rs dans tou te la province de 
Québec. L ' augm en ta t i on a é té ob-
tenue en r édu i san t la semaine de 
48 heures à 44 heures pour la 
région en dehors de Mont réa l et 
en r édu i san t la semaine de 44 
h e u r e s à 40 heu res p o u r la région 
de Montréa l . D a n s ses négocia-
tions, la Fédéra t ion é ta i t repré-
sen tée p a r MM. Géra rd Picard , 
Ala in Rhéau l t et Angelo For t e . 

En plus, la Fédéra t ion a f a i t 
ré ins ta l le r une employée congé-

H W K E U S F W e w r 

Gracieuse té du journa l " L E CASTOR", o rgane de la iFédération de 
l ' Indus t r ie du Bois. LE CASTOR est l 'organe syndical qui f a i t actuel le-
men t le plus de p ropagande en f a v e u r de " L E T R A V A I L " . En plus 
de par ler de " L E TRAVAIL" , ces mess ieurs de la Fédérat ion de l 'In-
dus t r ie du Bois, M. Légaré en tête , nous envoient de longues l istes 
de nouveaux abonnés. 

M. ROLLAND DELISLE, 

président du Conseil Central des 
Syndica ts de Sa in t -Hyacin the , qui 
présida la Journée d 'é tudes t enue 
dans cet te ville, le 28 avril der-
nier. M. Roméo Vallée, président 
de la Fédérat ion du Bas Façonné, 
é ta i t l ' invité du Conseil Central . 
Il exposa le su j e t d 'é tude. M. 
Jean -Mar ie Ayot te , o rgan i sa t eu r 
du Conseil Centra l , f u t le princi-
pal a n i m a t e u r de cet te journée . 

Bénéfices augmentés au 
détriment des salariés 

D an s son r a p p o r t f inanc ie r de 
1945, l 'Aluminum Co. of Canada 
Limited r a p p o r t e des bénéf ices 
consolidés de $11,591,776.00. 

Il es t f o r t cur ieux de voir de 
tels bénéfices, m a l g r é une dimi-
nut ion dans la product ion et des 
congédiements en masse . Ce qui 
est plus curieux, plus incompré-
hensible, c 'est que les salaires, 
eux, n ' a u g m e n t a i e n t pas. Les di-
videndes m o n t e n t e t les sa la i res 
r e s t en t les mêmes . C 'es t loin du 
bon sens e t ça prouve une fois 
de plus que ce r ta ines compagnies 
ne considèrent les ouvr iers que 
co mme des "mach ines à produi-
re". On dit que le l a n g a g e des 
ch i f f r e s est concluant . C 'es t cer-
t a i n e m e n t v ra i dans le cas de 
l 'Aluminum. 

Qu'on vienne nous dire ensuite 
que les demandes d ' augmen ta t i on 
de sa la i res sont exagérées ! L 'ou-
vr ier , s'il veu t vivre, doi t l u t t e r 
cont re les cap i t aux sans ent ra i l -
les. Pu i s sen t tous les ouvr ie rs se 
l iguer e t f a i r e un bloc solide; 
a lors seu lement ils réuss i ron t à 
se f a i r e respecter . 

A la suite d'une résolution de l'Exécutif de la C. T. C. C., 
nous reproduisons une liste partielle des syndicats qui ont 
des abonnements en groupe au journal "LE TRAVAIL". 
Nous continuerons la liste dans les prochains numéros. 
Q U E B E C : 
Menuis iers -Charpent iers , 
Biscui ter ie de Boulanger ie , 
Services Hospi ta l iers , 
Trava i l l eurs en Chaussures , 
Fonc t ionna i res Municipaux, 
Employés de T ranspo r t , 
Pe in t res , 
Manoeuvres . 

Deux conventions collectives de 
t ravai l , s ignées de rn iè rement à 
Chicoutimi, v iennent d 'ê t re ap-
prouvées pa r le Conseil Régional 
du Trava i l en ce qui concerne di-
r ec t emen t ou ind i rec tement les 
salai res . 

Ce sont les conventions s ignées 
pa r les Syndica t s N a t i o n a u x avec 
la Compagn ie de Téléphone Sa-
guenay-Québec e t la Corporat ion 
des Gross is tes de Chicoutimi. 

Les deux conventions compor-
ta ien t des a u g m e n t a t i o n s de sa-
la i res e t des amél iora t ions de con-
dit ions de t rava i l . 

Ce qui prouve, encore ime fois, 
que les Syndica ts ont leur ut i l i té 
e t bénéficient aux t rava i l l eurs qui 
saven t les appuyer . 

LA T U Q U E : 
Pu lpe e t Pap ie r , 
Trava i l l eurs de la Pu lpe e t du 

Papier . 

S A I N T - H Y A C I N T H E : 
Chaussure , 
Construct ion, 
Employés Ins t i tu t ions religieuses. 
Menuisiers, 
Tricot . 

G R A N B Y : 
Employés de la Coopérative, 
Construct ion, 
Boulangerie , 
Textile. 

Le mouvement syndical 
va de l'avant à Nicolet 

Depuis la f in de janvier , la ville 
de Nicolet a vu n a î t r e t ro is or-
gan i sa t ions syndicales ouvr iè res 
dans ses d i f f é r en t e s indus t r ies 
locales. S imul tanément , l es ou-
vr ie rs on t mis su r pied t ro is syn-
dica ts na t ionaux , d û m e n t incor-
porés e t a f f i l iés à la C. T. C. C., 
e t le mouvemen t a p rog res sé ra -
p idement g r âce à l ' e spr i t de col-
labora t ion des employés e t des 
employeurs . 

Le p remie r m o u v e m e n t à se 
syndiquer f u t celui des employés 
de la Cie de Meubles, dont M. 
Henr i Vall ières es t le proprié-
ta i re . M. René Harmign ies , o rga -
n i sa t eu r de la C.T.C.C., a com-
m e n c é le t r ava i l e t les négocia-
t ions t ouchan t les condit ions de 
t rava i l ont about i à la s i gna tu re 
d 'une convention collective en t re 
le p a t r o n e t les r e p r é s e n t a n t s du 
Syndicat des Employés du Meu-
ble. 

Peu après , la Cie de Tricot , 
dont M. Henr i Biron es t le pro-
pr ié ta i re , e n t r a i t dans le mouve-
m e n t e t ses employés fonda ien t 
le Syndica t N a t . des Employés 
du B a s de Nicolet . Les négocia-
t ions ont é té condui tes p a r M. 
Roméo Vallée, prés ident de l a Fé -
déra t ion du Bas Façonné , et u n e 
convention collective de t rava i l 
a été s ignée le 6 avr i l en t re le 
p a t ron e t le Syndica t . 

U n t ro is ième .syndicat a été 
fondé à la Consolidated Optical 
Co., dont M. J . - A r t h u r Mar t in est 
Géran t -généra l . L a g r a n d e m a j o -
r i té des employés on t adhéré au 
Syndica t de la Lunet te r ie , a f f i l ié 
à la Fédé ra t ion de l a Méta l lurg ie 
e t les agen t s négoc ia teurs ont été, 
d 'une pa r t , M. Roge r McGennIs, 
a g e n t d ' a f f a i r e s de la Fédéra t ion , 
e t M. Alain Rheaul t , du Conseil 
Cen t ra l de Victoriaville, a u nom 
du Synd ica t r ep ré sen t é p a r t ro is 
m e m b r e s de l 'exécut i f , e t d ' au t r e 

par t , M. A r t h u r Mart in , gé ran t , 
aidé de M. M a r c Carr ière , de 
Montréal , au n o m de la Compa-
gnie, dont le buçeau-chef es t à 
Southbridge, Mass. Les pa r t i e s 
ont longuement négocié e t la con-
vent ion collective de t r ava i l a é té 
s ignée samedi , le 13 avril , à la 
sa t i s fac t ion de tous, p a r M. J . -
A. Mart in , gé ran t , M. Gérald J u -
t ras , p rés iden t du Syndicat , e t 
Mlle Simone Lemay, sec. 

Le succès de cet te organisa t ion 
syndicale a é té rendu possible p a r 
le bon espr i t des ouvr iers de Ni-
colet, résolus de s 'associer su r 
le plan professionnel pour sauve-
g a r d e r leurs in té rê t s communs , 
dans la just ice, la cha r i t é e t l a 
f r a t e r n i t é chrét ienne. I ls conti-
nueront , au sein de l eu r s syndi-
cats , à t rava i l l e r à l eur f o r m a t i o n 
sociale e t professionnelle. 

M. l ' abbé Antonio P a r e n t e a u , 
p t re , du Séminaire , a é té n o m m é 
conseiller mora l des Syndica t s de 
Nicolet p a r S. Exc. Monseigneur 
l 'Evêque du diocèse. 

Voici les m e m b r e s élus de l 'E-
xécutif de ces Syndica ts : 

Chez les Employés du Meuble 
de la Cie Vall ières : Géra rd Ber -
th iaume, prés ident ; Lucien Labbé, 
vice-président ; Alber t Bourbeau , 
secré ta i re ; Guy Salvas, t r ésor ie r ; 
Raymond Gouron e t Lionel Qui-
rion, d i recteurs . 

Chez les Employés du Bas de 
la Cie de Tricot : P a u l Carr ier , 
prés ident ; Yve t te Arcand , vice-
prés idente ; Simone Lemire, secr . ; 
Benoi t Bergeron, t rès . ; Simone 
Chauvet te , cor respondante ; J u -
l iet te Lal iber té , sec.-f inancière, e t 
Alber t Cloutier, d i recteur . 

Chez les Employés de la Lunet-
ter ie : Géra ld J u t r a s , prés ident ; 
J e a n - P a u l Lemay, 1er vice-prés. ; 
Mar ie - Jeanne Bellerose, 2e vice-
présidente. 

lOO/o 
de notre personnel 

appartient au 
Syndicat Catholique et 
National des Employés 

de Magasin 
(sd) Inc. 

Raymond Dupuis, prés . A.-J. Dugal, v.-p. et gér . gén. 

365 EST, R U E S A I N T E - C A T H E R I N E , M O N T R E A L 
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Quelques revendications de la C. T. G. C. 
L'Exécutif de la C.T.C.C., à sa dernière réunion, expose 

comme suit quelques-unes des revendications dont la réalisa-
tion lui paraît plus pressante, tant pour assurer le plus haut 
niveau d'embauchage, que pour maintenir ou augmenter 
le revenu national, et permettre d'appliquer, dans un avenir 
aussi rapproché que possible, un programme complet de 
sécurité sociale : 

1. — Salaire minimum légal de soixante-cinq (65) sous 
l'heure, pour une semaine maxima de quarante-huit (48) 
heures. Il s'agit ici du salaire minimum de tout journalier 
adulte. 

2. — Semaine maxima de quarante-huit heures prévue 
par la législation, et négociations conduisant graduellement 
à la semaine maxima de quarante heures. La C.T.C.C. est 
d'avis, que la réduction des heures ' de travail ne doit pas 
provoquer de réduction de salaires. 

3. — Exemptions d'impôt sur le revenu, 
a) sur tout revenu annuel de douze cents dollars 

($1,200.) ou moins, dans le cas d'un célibataire; 
b) sur tout revenu annuel de deux mille dollars 

($2,000.) ou moins, dans le cas des personnes 
mariées, plus une exemption de quatre cents 
dollars ($400.) par année, par dépendant, et 
sans exiger aucun remboursement sur les mon-
tants versés en allocations familiales. 

4. — Vacances payées : législation décrétant 
a) une semaine de vacances payées, après un an 

de service ; 
b) deux semaines de vacances payées, après cinq 

ans de service; 
c) il s'agit là d'un minimum que les négociations 

pourront améliorer, comme cela se fait présen-
tement. 

5. — Pension aux vieillards à transformer en assurance 
sociale contributoire. En attendant la réalisation du projet, 
porter le montant de la pension à $30.00 par mois, à partir 
de l'âge de 60 ans pour les femmes et de 65 ans pour les 
hommes. Aucune réduction de la pension lorsque le revenu 
annuel, indépendamment de la pension, ne dépasse pas $365. 
par année. Et aucune réduction lorsque le revenu annuel, 
quel que soit le montant, est constitué exclusivement par 
des versements reçus d'un fonds de pension. 

Gérard PICARD 

Les Syndicats Nationaux ont les mains nettes 
"Every Trade Union in Canada has been penetrated by 

Rusian Agents!" — "Toutes les unions ouvrières <iu Canada 
ont été pénétrées par des agents Russes!" Voilà une affir-
mation toute gratuite du "Labour Review", (mars 1946), 
organe de la "Canadian Federation of Labour". 

Si les éditeurs de cette Revue s'étaient donné la peine 
d'ouvrir les yeux et de regarder un peu plus loin, ils se 
seraient rendus compte qu'il existe au Canada un organisme 
ouvrier qui n'a jamais subi l'influence soviétique. 

Que d'autres unions ouvrières au pays aient subi et su-
bissent encore, volontairement ou non, l'influence commu-
niste, parce qu'elles vont chercher ailleurs leurs directives, 
les Syndicats Nationaux le constatent aussi. Mais les Syn-
dicats Nationaux ne peuvent-ils pas se glorifier de constituer 
le plus efficace rempart contre la vague communiste qui 
déferle sur le monde et notre pays? Toujours les Syndicats 
Nationaux, et par tous les moyens, ont combattu la doctrine 
communiste. 

N'est-ce pas le premier ministre de la Province de Québec 
qui, récemment encore, félicitait les dirigeants de la C. T. 
C. C. d'avoir sauvé la province de la révolution sociale? 

Les Syndicats Nationaux n'ont jamais subi l'influence 
néfaste de l'étranger, encore moins des agents russes, parce 
qu'ils sont avant tout NATIONAUX et qu'ils possèdent une 
doctrine sociale sûre. Un ouvrier syndiqué est un adversaire 
du communisme. Car si le travailleur tient à conserver ses 
droits et ses privilèges, il se prémunira nécessairement contre 
les dangers inévitables du communisme. 

Les agents russes ne se sont pas infiltrés dans les rangs 
des Syndicats Nationaux, 

Grâce à l ' Introduction du co-
mité mixte de production dans les 
atel iers , le contac t d i rec t en t re 
employeurs ou d i rec teurs de f i r -
mes, a permis à nombre d ' en t re 
eux d'en revenir de leurs pré ju-
gés dédaigneux cont re l ' ignorance 
de leurs employés, qu 'avaient in-
t é r ê t à exagére r des cont remaî -
t r e s égoïstes et su f f i san t s . 

• 

Vingt mille f emmes , environ, 
sont syndiquées dans la C.T.C.C. 
Qui a u r a i t j a m a i s pensé cela, il 
y a encore dix ans... 

• 

La loi ins t i tuant la corpora-
tion des ins t i tu teurs semble bien 
f a i r e s ' évanoui r l 'espoir que ca-
ressa ient d ' en thous ias tes syndi-
qués de voir les ins t i tu teurs s ' a f -
fi l ier à la C . T . C . C . Pour eux, 
comme pour les Voyageurs de 
Commerce naguère , la C. T. C. C.. 
es t un mouvement pa r t r o p . . . 
modes te . . . 

• 
L'"Associat ion ouvr ière cana-

dienne".. . a voulu brûler les é ta-
pes; elle cour t grand risque de 
brûler el le-même en feu d 'é toupe! 

• 

Cer ta ins chefs ouvr iers con-
fondent quot id iennement " indus-
t r i e " avec ent repr ise . Pour eux, 
dans leur propre industrie, ils 
compten t des cen ta ines d" ' indus-
tr ies". . . ! 

Le r a t ionnement de ce r ta ins 
produi ts a l imenta i res pour ra i t 
bien ê t re des plus sévère l 'hiver 
prochain. Nous invitons donc tous 
ceux qui au ra ien t un pet i t coin 
de t e r r e à le cult iver. De ce t te 
façon, quand l 'hiver viendra , ils 
pourront au moins m a n g e r des 
légumes si tou te notre viande a 
été vendue sur d ' au t r e s marchés. . . 
que les nôtres.. . 

• 
...Que d ' ap rès les nouveaux rè-

g lements de la Commission d 'As-
surance-chômage , ceux qui n'ai-
ment pas le t ravai l se ron t forcés 
de t r ava i l l e r quand même... CE 
QUI A R R I V E R A nous f e r a voir 
mieux si la hausse du coût de la 
vie, la hausse des sa la i res et le 
t r ava i l dans les usines de gue r r e 
ont const i tué pour nos ouvr iers 
une école de format ion. . . au t r a -
vail... ou à la paresse. . . 

Nouveaux officiers 
à Shipshaw 

Syndica t Na t iona l des E m -
ployés des Pouvoi r s Elec t r iques 
de Sh ipshaw e t Chûte -à -Caron 
v iennent de f a i r e des élections 
p?j-tielles pour r emplace r le pré-
s ident e t le t résor ier , qui on t qui t -
t é Sh ipshaw pour al ler t r ava i l l e r 
ail leurs. 

Les nouveaux élus son t : M. Léo 
Caron, président , e t M. J a m e s 
Chambers , t résor ier . Le Synd ica t 
a t e n u une t r è s impor t an t e a s sem-
blée jeudi. 

Depuis s e p t e m b r e dernier , le 
Synd ica t e s t en négocia t ions avec 
l 'A luminum C o m p a n y oc Canada , 
Limited, pour la s i gna tu re d 'une 
convent ion collective de t rava i l . 
Aprè s bien des pourpar le rs , les 
deux pa r t i e s se c roya ien t su r le 
point de s igner une nouvelle con-
vent ion collective, m a i s voici 
qu 'une nouvelle d i f f icu l té surg i t . 

L a Fédé ra t ion Na t iona le de l a 
Métal lurgie , à laquelle le Syndi-
c a t e s t affi l ié, e t qui a le dern ie r 
m o t à dire, quand il s ' ag i t de si-
gne r une convention, r e f u s e i)our 
le m o m e n t d ' app rouve r l a conven-
tion négociée p a r le Syndica t . 
< L 'Exécut i f du Synd ica t espère 
pouvoir r encon t r e r b ientô t les of-
f ic ie rs supér ieurs de l a Fédé ra t ion 
e t d i scu te r avec eux le p o u r e t le 
con t re de tou te ce t t e a f f a i r e . 

Vingt-trois comités mixtes de 
production dans les usines 

du Québec 
La C.T.C.C, a toujours favorisé hautement la forma-
tion de comités mixtes de production dans les entre-
prises. Depuis un an, elle a officiellement recommandé 
à tous ses syndicats affiliés de participer à cette 
institution. — Actuellement, dans la province, il y a 
vingt-trois comités de production dans les usines oui 

traitent avec les syndicats affiliés à la C.T.TC.C. 

Ce sont les suivants : 
Aird & Son Limited (Chaussure ) , Montréal , Qué. 
A l u m i n u m Co. of Canada , Shawin igan Fal ls , Qué. 
Asbes tos Corp. Ltd., Sa in t -Lamber t , Qué. 
Canadian Johns Manvil le Co. L td (Amian te ) , Asbestos, Qué. 
Charlebois H a t s Inc. (Chapeaux) , Montréal , Qué. 
E.-T. Coulombe & Cie Ltée (Vê tement ) , Québec, Qué. 
Drunimondvi l le Cot ton Co., Drummondvi l le , Qué. 
Duchaine, Ludger , Inc. (Chaussure ) , Québec, Qué. 
E a g l e Penci l Co., Drummondvi l le , Qué. 
Gale B r o t h e r s (Chaussure ) , Québec, Qué. 
GrandMère Shoe Co. L td (Chaussure ) , Grand 'Mère , Qué. 
A.-E. Marcel Ltée (Chaussure ) , Québec, Qué. 
Ass. des Ma î t r e s Boulangers , Trois-Rivières, Qué. 
M a s t e r P l u m b e r Ass., Trois-Rivières, Qué. 
N a r v e l Shoe Co. Ltd. (Chaussure ) , Montréa l , Qué. 
Pr ice Bro the r & Co. Ltd . (Féd. du Bois) , Matane , Qué. 
P r i ce Bro the r & Co. Ltd . (Féd. du Bois) , Pr ice, Qué. 
P r i ce Bro the r & Co. L td (Féd. du Bois) , Rimouski , Qué. 
A c m e Glove, (Gan t ) . 
Consumer Glove (Gan t ) . 
Mont rea l Glove (Gan t ) , Montréal , Qué. 
J . -E. Samson Inc. (Chaussure ) , Québec, Qué. 
Sorel Indus t r i e s Ltd. (Méta l lurg ie) , Sorel, Qué. 
Wi lmont Shoe Co. Ltd . (Chaussure ) , Montréal , Qué. 
Ut i l i ty Text i les Co., Victoriaville, Qué. 
Victoriavil le F u r n i t u r e Co., Victoriaville, Qué. 

Nos fé l ic i ta t ions s incères à 
tous nos syndica ts qui col laborent 
au fonc t ionnement de ces comités. 

D ans ce r ta ins -cas, les syndi-
ca t s susment ionnés on t eux-mê-
mes f a i t a g r é e r l 'idée de tels co-
mi tés p a r les employeurs . D a n s 
d ' au t r e s cas, ils on t acquiescé à 
la d e m a n d e de l 'employeur . Su r 
tous ces comités mix te s de pro-
duction, les syndiqués son t exclu-
s ivement représen tés . 

Ces 23 comités mix tes de pro-
duction — il y en a 80 dans la 
province — sont un exemple m a -
gnif ique de col laborat ion pa t ro -
nale-ouvrière p a r f a i t e su r le p lan 

syndical. Car cet te col laborat ion 
en vue d 'élever l a product ion e t 
de d iminuer la f a t i g u e du t r a -
vail leur, ne peu t qu ' ê t re t r è s bé-
néficiable à l ' amél iora t ion géné-
ra le des conditions de t r ava i l e t 
des re la t ions pa t ronales-ouvr ières . 

A l ' ins ta r de la p l u p a r t des 
syndica ts sus-mentionnés, aucun 
synd ica t ne devra i t dorénavEint 
manque r d ' inclure, dans leur f u -
t u r p r o j e t de convention collec-
tive, une c lause concernan t le 
comité mix te de product ion. L a 
t endance por te à croire qu'el le 
s e r a géné ra l emen t agréée p a r 
l 'employeur . 

Nous sommes heureux d 'annoncer à nos lecteurs que les synd ica t s 
de Granby : Esmond Mills et Verney Mills v iennent de nous envoyer 
près de 250 nouveaux abonnements . 

De la ville de Hull nous parv iennent des listes d ' abonnement s en 
bloc pour les synd ica t s su ivan t s : Association des Barbiers , Union d e s 
Manoeuvres , Syndica t Interprofess ionnel , Syndica t de Ja Construct ion 
de la Gat ineau, Union des Menuis iers-Charpent iers . Ce qui f a i t un 
to ta l de 270 nouveaux abonnés. 

Les syndica t s du Meuble de Princeville e t de Nicolet nous en on t 
envoyé 100. 

Nous a t t endons 500 a u t r e s nouveaux abonnemen t s des synd ica t s du 
Text i le de Granby . Nous devrions recevoir, ces jours-ci , 1,200 nouveaux 
abonnemen t s des Syndica t s du Meuble e t du Vê tement de Victoriaville. 

Si tous les syn ica t s ava ien t des d i rec teurs aussi zélés, nous a t -
te indrion f ac i l emen t no t re objectif de 10,000 nouveaux abonnés pour 
le Congrès . Nous fé l ic i tons donc les d i rec teurs de ces syndica t s e t 
nous souha i tons a r d e m m e n t que tous les a u t r e f a s s e n t leur p a r t d'ici 
au Congrès . 
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Les comités mixtes de production 
constituent-ils un danger? 

Trois principales objections sont connues contre les 
comités mixtes de production : ils seraient nuisibles à 
l'organisation syndicale, au profit exclusif des em-
ployeurs et, en dernier lieu, nuisibles au fonctionne-

ment des comités paritaires. 
La première objection vaudra i t 

si la C.T.C.C. encourageai t la fo r -
mat ion des comités mixtes de 
production avec la part ic ipat ion 
des non-syndiqués à côté des syn-
diqués. A cela la C.T.C.C. s'op-
pose absolument. Elle n 'encoura-
ge la format ion des comités 
mixtes de production que dans les 
entrepr ises où seuls les syndiqués 
sont représentés sur le dits co-
mité. 

La deuxième objection ne t ient 
pas non plus; le comité mixte de 
production n 'es t pas exclusive-
men t au prof i t de l 'employeur . 
Son but principal est d 'améliorer 
la quali té du produit, d 'augmen-
ter la production en diminuant la 
f a t i gue ouvrière, du moins sans 
l 'accroître. La conséquence est 
une hausse de p rof i t à pa r t age r 
ra isonnablement entre ouvriers et 
employeurs sans omet t re la p a r t 
du consommateur , en abaissant 
le prix de la marchandise . De ce 
fai t , l 'entreprise occupe une meil-
leure place sur le marché et peut 
r ivaliser avec plus de chances de * 
succès. ^ 

La troisième objection, à sa-
voir que le comité mixte de pro-
duction nu i ra i t au fonct ionnement 
du comité par i ta i re , n 'es t pas 
fondée. Le comité par i ta i re a 
pour but d 'appliquer la conven-
tion collective, de surveiller l 'a-
jus t ement des t a u x de salaires 
p a r r appor t à la production indi-
viduelle ou collective des ouvriers 
et au t res choses analog^ues rela-
t ivement à la convention collec-
tive, tandis que le comité mixte 
de production s'occupe exclusive-
men t de la manipulat ion du ma-
tériel, de la surveillance des ma-
chines, de la prévention des acci-

dents, du confor t physique et 
moral des t ravail leurs , etc... 

Comme on peut le constater , 
les a t t r ibut ions des deux comités 
ne sont pas les mêmes. Toutefois, 
il f a u t observer que dans l 'occur-
rence d'une convention collective 
généralisée à toutes les entrepri-
ses d'une même zone terri toriale, 
il sera i t souhaitable que chacune 
de ces entreprises a i t son comité 
mixte de production. Cependant, 
il f a u t observer que si des comi-
tés mixtes de production fonc-
t ionnent dans chacune des entre-
prises assuje t t ies à une conven-
tion collective généralisée, il en 
résu l te ra et des avan tages par -
ticuliers pour chaque entreprise 
et sur tout des avan tages com-
m u n s pour toute l ' industrie con-
cernée. Voit-on dès lors combien 
l 'esprit de collaboration pa t ro-
nale - ouvrière ainsi fo r t emen t 
marquée faciliterai/t d ' au t an t plus 
la tâche, souverainement impor-
tante, du comité par i ta i re dans 
l 'application de la convention 
collective. 

Les comités mixtes de 
production ne constituent 
donc pas un danger. En 
dernière analyse, la géné-
ralisation des comités 
mixtes de production 
dans une industrie cons-
titue une double réalisa-
tion économique et socia-
le au bénéfice de l'écono-
mie nationale du pays et 
au profit d'une plus hau-
te humanisation des rela-
tions patronales - ouvriè-
res. 

Alfred C H A R P E N T I E R 

Sécurité syndicale et 
convention collective 
Il s'agit d'un tract que 

vient de publier Gérard Dion, 
de la Faculté des Sciences 
Sociales de Laval, Québec, 
sur l'épineuse question de la 
Sécurité syndicale. 

Après avoir défini et traité 
la "Sécurité syndicale", l'au-
teur n'hésite pas à aborder 
les rudes problèmes du "clos-
ed shop", "Union shop", 
"maintenance of member-
ship", "preferential shop", et 
"check-off". 

Gérard Dion — et c'esf là 
son grand mérite — ne fait 
pas qu'effleurer les ques-
tions. De façon succincte, si 
on veut, il envisage les pro-
blèmes sous leurs angles gé-
néraux, puis s'attaque aux 
détails. 

Le travail de Gérard Dion, 
en plus d'être à point et fort 
documenté, a ceci de pré-
cieux qu'il est à la portée de 
tous, tant par son style sim-
ple que par sa clarté et sa 
précision. 

Nous souhaitons qu'il soit 
lu et approfondi par tous les 
chefs ouvriers. 

Re: Vol. IV, tract n. 2 — 
(Cahiers du Service extérieur 
d'Education sociale. Faculté 
des Sciences Sociales de l'U-
niversité Laval de Québec.) 

Succès récents 
de la métallurgie 

A L'Islet, le Syndicat de la 
Fonderie a renouvelé sa conven-
tion en obtenant une réduction 
des heures de t ravai l quotidien 
avec au moins le même salaire 
hebdomadaire. L 'augmenta t ion du 
salaire hora i re est allée jusqu 'à 
10% dans cer ta ins cas. Les em-
ployés ne t ravai l lent plus que 
neuf heures p a r jour. L a modifi-
cation approuvée par le Conseil 
Régional du Travail , a pr is e f fe t 
le 18 m a r s 1946. 

A Joliette, la convention de 
Travai l du Syndicat des Ouvriers 
de la Métal lurgie vient de se re-
nouveler f o r t heureusement . Les 
employés bénéficient d'une aug-
menta t ion à peu près générale de 
cinq sous l 'heure e t plusieurs au-
t res clauses ont é té g randement 
améliorées. On sai t que la Joliet te 
Steel est devenue la propriété de 
l 'American Manganese Steel Co'y 
( A . M . S . Co.) 

A Saint-Hyacinthe, les négocia-
tions du nouveau Syndicat sont 
en cours, le p ro je t de convention 
collective a été remis aux em-
ployeurs de Volcano Ltée. On a t -
tend la réponse ces jours-ci. 

De même à Victoriaville, chez 
Ju t r a s , et à Plessisville, chez Fo-
rano, les Syndicats de la Métal-
lurgie sont en négociation pro-
longée. 

Dans les Syndicats de l 'Alumi-
nium, il y a u r a bientôt beaucoup 
de nouveau à raconter . 
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Le président général 
à Victoriaville 

Le 29 avril dernier, le Conseil 
Central de Victoriaville recevai t 
le Prés ident général. A cet te oc-
casion, la réunion eut lieu dans 
l 'Hôtel de Ville toute res taurée . 
Magnif iquement réussie, l 'assem-
blée comptai t plus de 200 délé-
gués venant des centres affi l iés 
au Conseil de Victoriaville, de 
Victoriaville même, Ar thabaska , 
Davelu5rville, Warwick, Prince-
ville et Nicolet. Accompagnées de 
leurs aumôniers, ces délégations 
représenta ient les industr ies du 
vêtement , du meuble, de la mé-
tallurgie, de l 'auto-voiture, du 
textile, du tricot, de la lunet ter ie 
e t de la construction. 

Les a f fa i r e s routinières rapide-
men t expédiées, M. Charpent ier 
pr i t la parole e t adressa à tous 
ses salutat ions f ra ternel les ; il 
rappela ses souvenirs des débuts 
des Syndicats na t ionaux à Victo-
riaville dans les années 1935, 36 
et 37. Puis il p résenta ses hom-
mages à Mgr Odilon Milot qui 
f u t tou jours de t ou t coeur avec 
les syndicats; il salua particuliè-
rement M. l 'abbé Augus te Beau-
chesne, aumônier de la première 
heure; son souvenir se repor ta 
également à tous les pionniers du 
syndicalisme à Victoriaville. Dans 
un au t r e ordre d'idées, il donna 
des précisions sur le bu t e t les 
a t t r ibut ions d 'un Conseil Central , 
souligna l ' importance de son rôle 
f o rma teu r pour les mi l i tan ts syn-
dicaux comme du sens de citoyen-
neté plus développé qu'il procure, 
et f i t un rapide exposé du rôle 
des fédérat ions professionnelles 
dont deux ont pris naissance à 
Victoriaville même, soit celle du 
Meuble e t du Vêtement . 

Au cours de la même assem-
blée, M. Alain Rheault , agent 
d 'af fa i res , a annoncé au président 
général qu'un cadeau de 1,200 — 
peut-ê t re 1,500 abonnements au 
journal "Le Travai l" serai t f a i t 
à la C.T.C.C. pa r les Syndicats 
de Victoriaville. 

Les employés de S. Rubin 
Ltd, de Sherbrooke, se 
joignent aux syndicats 

M. R. Harmegnies , organisa-
teur général de la C.T.C.C., nous 
informe que les employés de S. 
Rubin Lted, de Sherbrooke, ont 
voté, à lunanimité, lors de leur 
assemblée générale de mercredi 
soir le 8 mai, leur aff i l iat ion à 
la C.T.C.C., à la Fédéra t ion Na-
tionale du Vêtement Inc. et au 
Conseil Central des Syndicats de 
Sherbrooke. C'est donc dire que 
les employés de chez Rubin Ltd 
f e ron t part ie, à l 'avenir, de la 
g r ande famille des t ravai l leurs du 
vê tement et recevront , en retour, 
l 'appui et les avan tages que L a 
Fédéra t ion peut leur procurer . 
M. Harmegn ies nous informe 
aussi qu'il avise immédia tement 
S. Rubin Ltd de bien vouloir en-
t r e r en négociat ions immédiate-
m e n t af in de conclure une entente 
de t ravai l sur les bases suivantes : 
a) L a semaine de 44 heures avec 

le m ê m e salaire que pour 48. 
b) Temps et demi après 44 heu-

res, au lieu de t emps et qua r t 
tel que présentement . 

c) U N I O N SHOP. 
d) Nouvelle procédure en mat iè re 

de gr iefs avec a rb i t r age ainsi 
que d ' au t res avan tages , géné-
ral isés p a r La Fédéra t ion du 
Vêtement dans les au t res cen-
t res du vê tement de la zone 
m de la province de Québec. 

CLairval 7902 

AQUILA LAPOINTE 
A S S U R A N C E S 

4466, rue Lafontaine 
Maisonneuve Montréal 

Félicitations de nos Syndicats 
au. Conseil de Ville 

de Trois-Rivières 
Le Conseil Central des Syndicats Ouvriers Nationaux, 
à sa réunion du 7 mai, a adopté une résolution de 
félicitations à l'adresse du Conseil de ville pour le bon 

entretien de la ville. 

Les Syndicats O.N.C. t iennent 
à ment ionner que l i s rues de la 
ville des trois-Rivières sont bien 
entretenues. Elles l 'ont été par-
t icul ièrement au cours de l 'hiver 
dernier, a lors que la Corporat ion 
n ' a pas c ra in t de f a i r e t ravai l ler 
le personnel de la voirie jour et 
nui t pour fa i re des Trois-Rivières 
la ville a u x rues les plus propres 
de la Province. 

Le Conseil de ville a endossé 
à plein la campagne de ne t toya-
ge et d 'embell issement lancée pa r 
le Jeune Commerce. Tous les 
pr intemps, en effe t , une campa-
gne semblable s ' impose dans les 
agglomérat ions urbaines . Trois-
Rivières ne le cède en r ien aux 
au t r e s cités sur ce p o i n t 

Récemment on procédai t en 
not re ville à la fo rmat ion d'un 
Comité d 'urbanisme. E n fon t 
par t i e : MM. Léon Pagé , prési-
dent ; E r n e s t Denonourt , Léopold 
Fontaine, Raoul Provencher , J . 
Wickenden, Urba in Boucher.C'est 

une heureuse initiative. Depuis 
t rès longtemps les Syndicats na-
t ionaux réc lamaient la format ion 
d 'un tel comité; leurs voeux sont 
somblés. Il y a f o r t à fa i re au 
point de vue urbanisme en la cité, 
de Laviolette, mais le f a i t de fon-
der un comité d 'urbanisme dénote 
a priori la volonté de tous d'ac-
complir quelque chose en vue de 
l 'ordre, de la propreté, de la 
beauté, de la commodité, de l 'es-
thét ique en not re ville. 

Les Syndicats O . N . C . souhai-
t en t à ce Comité vomme au Con-
seil lui-même tou t le succès pos-
sible dans le fonct ionnement des 
vieux services et l ' entrepr ise de 
nouvelles init iatives. Le temps, le 
dévouement et les quelques sous 
qui seront investis au "Ministère" 
de la beauté ne seront cer tes pas 
perdus. Au contraire, ils rappor-
te ron t au centuple en éducation 
des jeunes, en santé, en bien-être, 
en amit iés et relat ions commer-
ciales nouvelles. 

Guide Syndical 

Conseil Général des Syndicats Catholiques 
de Québec 

Lauréat Morency, président J . -Omer Pagé, secrétaire, 
20, rue Bayard, Québec 20, rue Ste-Agnès, Québec 

Tél. : 2-5808 Tél. : 3-3751 

1231 est, rue Demontigny Montréal 

Conseil Central des Syndicats Catholiques 
Nationaux de Montréal 

Georges-Aimé GAGNON, prés. Roméo BELLEMARE, sec. 

29, rue Gordon Tél.: 587 
Conseil Central des Syndicats Catholiques 

et Nationaux de Sherbrooke 
M. Lorenzo L E F E B V R E , prés. M. L.-P. DEMERS, sec. 

Hommage du Conseil Central des Syndicats 
Catholiques Nationaux du diocèse d'Ottawa 
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L E T R 

Ce qu'il faut avant tout 

Une augmentation du taux des salaires, au Canada, 
augmentera-t-elle le pouvoir d'achat? — Déclaration 

de M. Alfred Charpentier à cette question que lui 
posait récemment "Letter Review". 

Le pouvoir d ' acha t des salariés 
au Canada est en quelque sorte 
relié à leur t aux de salaire nomi-
nal, mais il dépend beaucoup plus 
é t roi tement du salaire qu'ils ga -
gnent . Leur t aux de salaire no-
minal est ce qu'ils reçoivent des 
employeurs; leur salaire réel est 
ce avec quoi ils peuvent acheter . 
L a valeur d ' acha t du salaire réel 
se détermine avan t t ou t par le 
coût de la vie de même que pa r 
leurs obligations familiales, leurs 
goûts et leurs habi tudes de vie. 

De plus, le pouvoir d ' acha t des 
salariés es t encore essentiellement 
lié à la régular i té de leur em-
ploi; ce qui ne peut généra lement 
avoir lieu que pa r la ga ran t i e d'un 
salaire annuel. Si cela pouvai t 
s ' e f fec tuer dans toutes les indus-
t r ies du Canada, le t aux de sa-
laire nominal, dans ' beaucoup de 
ces dernières, pour ra i t demeurer 

au niveau actuel e t il en résulte-
ra i t une augmenta t ion du salaire 
réel comme aussi une améliora-
tion du pouvoir d ' acha t des t r a -
vailleurs. 

Une augmenta t ion du t aux de 
salaire est-elle désirable au Ca-
n a d a ? Il y a des industr ies écono-
miquement fortes, d ' au t res écono-
miquement faibles. Dans les pre-
mières, les salaires sont assez 
raisonnables et, dans cer tains cas, 
élevés; dans les dernières, les sa-
laires sont généra lement bas et 
insuff i sants aux travai l leurs . De 
t rop hau t s salaires dans les indus-
tr ies économiquement fo r t es cau-
sent du chômage a u x ouvriers 
qui y t ravai l lent p a r sui te de l'in-
capacité à acheter leurs produits 
pour la masse des salar iés insuf-
f i samment payés dans les au t res 
industries. SaJis crainte de se 
t romper , on peut dire que 55% 

des salar iés sont insuf f i samment 
payés au Canada. C'est le pouvoir 
d ' acha t de ceux-là qu'il f aud ra i t 
pouvoir d 'abord augmente r en di-
minuan t la différ.ence dispropor-
tionnée qui existe en t re leur t aux 
de salaire et les hau t s salaires. 
L 'augmenta t ion du pouvoir d 'a-
chat, qui en résul terai t , permet-
t r a i t à la masse des pet i t s sala-
riés d 'acheter davan tage de la 
marchandise produite pa r les t r a -
vailleurs bien payés e t assurera i t 
à ceux-ci un emploi plus stable; 
leur propre salaire réel en béné-
f icierai t d 'au tant . Quant à leur 
t aux de salaire nominal, il ne né-
cessi terai t pas d 'augmentat ion 
substantielle. 

E t a n t donné les conditions ac-
tuelles, l ' augmenta t ion générale 
des salaires augmente ra i t le pou-
voir d 'achat seulement si les prix 
des marchandises demeurent f i-
xes. Même dans ce cas, é tan t 
donné la coutume ordinaire de 
l ' augmenta t ion des salaires pa r 
pourcentage uniforme, les salar iés 
dé jà bien rémunérés connaî t ra ient 
un sor t bien meilleur que les sa-
lariés à bas salaires. 

Ce qui est souverainement u r -
gent pour corriger cet te s i tua-
tion, c 'est la f ixation d 'un salaire 
minimum légal dans toutes les 
industr ies du Canada. 

Ot tawa, le 6 mai 1946. 

Aux travailleurs canadiens 
Grâce au contrôle des prix, le Canada a pu mainteni r au pays, d u r a n t la dernière 

^ e r r e et jusqu'ici, un niveau général de pr ix qui a permis aux salar iés de se procurer 
inarchandises et services à des pr ix raisonnables. Quel cont ras te f r a p p a n t si on 
examine la s i tuat ion dans nombre d 'au t res pays où, f a u t e d'un contrôle des prix, 
le pouvoir d ' acha t des salaires est bien moindre qu 'avant la guerre , occasionnant 
ainsi une baisse proportionnelle du niveau de vie. 

Au cours de la première guer re mondiale, nous n 'avions pa s le même degré de 
contrôle des prix, et nombreux sont ceux qui se rappel leront comment, duran t l ' au t re 
guer re e t pendant l ' après-guerre — sur tou t au cours de l ' après-guerre — il nous 

• fa l la i t payer t rès cher pour toute marchandise . C'est toute une révélation que de 
comparer les prix d 'alors et ceux d 'aujourd 'hui pour les quelques denrées suivantes ' : 

Mars 1919 1920 Mars 1946 
(Cents) (Cents) (Cents) 

Beurre, la livre 58.0 74.8 ( janv.) 44.7 
Oeufs, la douzaine 54.6 88.8 (déc.) 43.8 
Sucre, la livre 11.9 25.0 (août) 8.6 
Pain, la livre 7.9 9.7 (sept.) 6.7 
Lait, la pinte 13.7 15.6 10.5 

Il ne f a u t pas oublier, cependant, que les p r ix ne peuvent ê t re main tenus sous 
contrôle si les salaires ne sont pas, en même temps, stabil isés de façon efficace. 
C'est que les sala i res const i tuent une bien la rge p a r t du coût de fabr ica t ion des 
marchandises et des services que nous devons utiliser. Les salaires ne valent qu'en 
proport ion de leur pouvoir d 'achat . A u t r e m e n t dit, l a valeur réelle des salaires 
dépend de la quant i té d 'ar t icles et de services qu'ils achètent . Evidemment , des 
salaires plus élevés n 'ont aucune signif icat ion s'ils sont absorbés p a r des pr ix plus 
élevés. Si l 'employeur ne peut augmente r les salaires à même ses profi ts , ces 
augmenta t ions hausseront inévitablement le coût des marchandises et des services. 

C 'est pour cet te raison que, d u r a n t la guer re qui vient de finir, le Gouvernement 
fédéra l a adopté ce qu'il a jugé une politique jus te e t raisonnable de contrôle des 
salaires. Sous cet te politique, les salaires ont été fixés, ma i s non pas "gelés". Les 
Conseils du t ravai l en temps de guer re ont décrété des mill iers d 'augmenta t ions 
de salaires, si bien que ma lg ré l 'adoption d'une politique générale de stabil isation 
des salaires, ceux qui se paient au jourd 'hu i dans les pr incipaux groupes profesionnels 
et industriels sont les plus élevés dans l 'histoire du Canada. 

Sous not re politique de législation su r les salaires, un Conseil du t rava i l en 
temps de guer re peut ordonner à tout employeur d ' augmente r les salaires, si l'on 
peut démontrer qu'il accorde moins que le salaire courant pour t ravai l analogue dans 
s a propre région ou dans une région comparable. Un Conseil peut aussi pe rmet t r e 
à un employeur d ' augmenter les salaires pour toute au t r e raison équitable, pourvu 
qu'il puisse continuer à vendre ses produi ts ou ses services sans majora t ion de prix. 

Si les t ravai l leurs se croient en droit de demander une augmenta t ion de salaire, 
on doit prendre des mesures pour soumet t re la question au Conseil du t ravai l en 
t emps de guer re approprié, dans lequel le t rava i l organisé est équi tablement repré-
senté. Toute requête de ce t te n a t u r e est cer ta ine d 'être jugée à fond. Les grèves 
à l 'appui de telles requêtes sont défendues, mais c 'est là une mesure nécessaire pour 
assure r le maint ien dé la politique des pr ix et des sala i res du gouvernement . En 
définitive, cet te politique a por té des f ru i t s e t cont inuera à p rof i t e r au t ravai l leur 
canadien en pro tégean t son niveau de vie et en évi tant une hausse inf lat ionnaire 
des prix, qui neut ra l i sera i t les avan tages obtenus de la hausse du sa la i re réel au 
cours des années de guer re et depuis. 

M I N I S T R E DU TRAVAIL. 

V A I L 

Honneur et gloiijb Si \si C. T. C» î Cercles d 'études 
Nous chanterons dans quat 

de tes 
Le rêve de ses fondateurs s'est réalisé. 

jamais rivé au sol canadien., 

Premiers symptômes 

Be 1885 à 1900, la propagande 
américaine apporte au pays 
l'idée du syndicalisme abso-
lument neutre, à tendance 
socialiste et nettement anti-
cléricale. Bon nombre de syn-

dicats sont fondés dans l'industrie sous 
l'empire de cet esprit qui s'oppose à toute 
intervention de l'Eglise dans la question du 
travail. A la parution de "Rerum Novarum", 
l'attention des évêques est déjà en éveil. 
La neutralité prêchée dans les syndicats 
leur apparaît comme un grave danger. Des 
prêtres fondent des cercles d'étude pour 
réunir des ouvriers et leur expliquer l'en-
cyclique Rerum Novarum sur la "Condition 
des Ouvriers". L'idée fait son chemin. 

L'"Histoire" des Syndicats catholiques 
nationaux en notre province se divise en 
deux parties : une période de préparation 
et d'essais isolés qui va de 1900 à 1918 et 
une période de cohésion et d'action qui va 
de 1918 jusqu'à ce jour. Car le mouvement 
ouvrier catholique et national, en tant que 
mouvement, n'existe que depuis 1918. 

Période de préparation 
Fondations éparses : 

C'est la période des débuts. Des tenta-
tives isolées sont faites un peu partout dans 
la Province de Québec sans plan d'ensemble. 
Il y a des initiatives heureuses, des essais 
infructueux, des tâtonnements, des retards. 
Patrons et ouvriers catholiques ont de la 
répugnance à accepter l'intervention de 
l'Eglise dans la question ouvrière considé-
l'ée par eux comme purement économique. 

En 1900, à Montréal, les unions ouvrière» 
se multipliaient de façon extraordinaire 
pendant qu'à côté d'ejles se formait un 
parti ouvrier à tendances socialistes. Préoc-
cupé des erreurs qui s'y glissaient, Mgr 
Bruchési inaugura la fête religieuse du 
travail. Cérémonie qui, tous les ans jusque 
vers 1920, groupait très nombreux les ou-
vriers catholiques dans l'église Notre-Dame 
pour y écouter l'enseignement de l'Eglise 
sur la question sociale et recevoir la béné-
diction du Très Saint Sacrement. 

A Québec, en 1901, le Cardinal Bégin est 
appelé à arbitrer une grève de cordonniers. 
Il obtient des manufacturiers la reconnais-
sance du droit à l'association pour leurs 
employés. Il convainc ces derniers de con-
former leurs statuts et règlements aux di-
rectives de l'encyclique "Rerum Novarum" 
de Léon XIII, et leur fait accepter un au-
mônier dans la personne du Rév. P. Alexis, 
capucin. 

Mgr E. Lapointe fonde, à Chicoutimi, en 
1907, la Fédération ouvrière mutuelle du 
Nord avec six succursales dans la région. 
Fédération préparée de longue main par 
lui-même depuis 1903. 

Réunion interdiocésaine à Montréal : 

En 1907 se tient, à Montréal, une réunion 
interdiocésaine des ligues du Sacré-Coeur. 
Un rapport sur l'organisation ouvrière dans 
la province de Québec, sighale les progrès 
constants du socialisme dans les rangs ou-
vriers. Informés des délibéràtions de cette 
réunion, les évêques de la province réunis 
en concile plénier en 1909 déclarent "faux 
et dangereux le principe de la neutralité 
religieuse dans les unions ouvrières". 

Cercle sacerdotal d'études sociales : 

Une campagne réactionnaire s'imposait. 
A cette fin : fondation à Montréal, la même 
année, de la fédération régionale des ligues 
du Sacré-Coeur qui, entre autres buts loua-
bles, avait ^elui de préparer une élite aux 
oeuvres sociales; fondation, par le R. Père 
Hudon, d'un Cercle sacerdotal d'études so-

et après vingt-cinq an 
pour le bonheur des v 

perpétuelle bataille 
ciales qui groupe une -ijrentaine de prêtres 

ice à la cause ou-

e mois l'hymne immortel 
5 ans. 
d'une lutte épique, le syndicalisme catholique est à tout 

leureux ouvriers engagés dans la passionnante êt 
avec la matière. 

désireux de rendre ser 
vrière. 

Dans le dernier article, il a été question de la méthode 
positive, dans la formation des syndiqués, par le Cercle d'é-
tudes, c'est-à-dire du procédé par lequel le travail de pensée 
doit porter d'abord sur les points de doctrine sociable catho-
lique et sur les activités syndicales qui en découlent. Pour 
arriver plus facilement à ces résultats, l'observation des faits 
sociaux était, a-t-on dit, le moyen le plus efficace. 

Combinaison des méthodes positive et inductive 

L'Ecole Sociale Populai] 
fondations catholiques 

En 1911, un groupe 
laïques fondent l'Ecole J >ciale Populaire qui 

; premieres 
Montréal. 

de prêtres et de 

et de propagande 
érences et de tracts 
ns ouvrières. Dési-
îiicer l'organisation 
l'Ecole Sociale Po-
^ e r le terrain, fait 

S. J., de l'Action 
donne une série de 

sera un centre d'actior 
sociale au moyen de cou 
mensuels sur les questi( 
reuse, en 1913, de comir 
catholique des ouvriers, 
pulaire, pour mieux préi 
venir le R. P. Plantici 
populaire de Reims, qui 
conférences à l'Univers é Laval. Peu après, 
M. Arthur Saint-Pien'( secrétaire de l'E. 
S. P., fonde le syndic t du commerce et 
de l'industrie, qui a trois sections : bureau, 
banque, magasin. Il or anise, en 1914, la 
Fédération ouvrière a ;holique, dont feu 
Mgr Geo. Gauthier, al irs. auxilaire, était 
l'aumônier. Deux syndic its sortent de cette 
'Fédération", celui des 

des charpentiers-menuis 

Interruption : la guerre 

Malheureusement, la 
ces premières fondation; 
des carossiers qui resta 

carossiers et celui 
ers. 

î uerre vint détruire 
moins le Syndicat 

debout. 
Interrompons ici nol^i récit concernant 

Montréal, ipour voiiy les ®forts faits ailleurs 
dans la province jusqu'}, cette époque. 

Hull. 

ssociation ouvrière 
(d'un groupe d'ou-
ihsi satisfaire leur 
donner un moyen 
leurs employeurs, 

nfluence des Pères 
rière devient fran-
915, alors que son 
R. Père Laniel. 

En 1912 est fondée 1' 
de Hull. Geste spontaw 
vriers, voulant d'abord 
fierté patriotique et 
pratique d'entente avd̂  
Pénétrée peu à peu par 
Oblats, l'Association ou\ 
chement catholique en 
premier aumônier fut le 

Tr ois-Rivières. 

Mgr F.-X. Cloutier, 
(aujourd'hui décédé) o 
de main, en 1913, la € 
catholique de la cité tr: 
grande homogénéité de 
ques conférences prépa; 
l'évêque pour édifier son 
après sa fondation, la C 
syndicats des menuisier: 
cordonniers et des charr 
en partie sur les anci 
il fallut beaucoup la m 

Thetford-les-Mines : 

les Trois-Rivières, 
i^anisa en un tour 
irporation ouvrière 
fluvienne. Dû à la 
a iwpulation, quel-

-latoires suffirent à 
oeuvre. Deux mois 
0. C. comptait les 
des fondeurs, des 

tiers. Mais modelée 
unes corporations, 
édifier plus tard. 

I.a première union cat 
le diocèse de Québec fi 
neurs de Thetford. Elle 
présentant de l'Action C 
en opposition à la We 
Miners qui avait comm 
d'organisation parmi le 
ford-les-Mines. Le prer 
M. l'abbé J.-E. Proulx. 
Lauzon. 

lolique fondée dans 
fit l'Union des Mi-

le fut par un re-
tholique de Québec, 

stern Federation of 
iincé une campagne 

ouvriers de Thet-
lier aumônier fut 

A Lauzon, en 1916, (is ouvriers travail-
lant à la construction eflili la réparation des 
navires fondent l'UnioïlMationale des ou-
vriers de la rive sud. .groupement neutre 
rapidement très nombre ix, vu là multitude 
d'ouvriers affectés à ces travaux, à la cale 
sèche de Lauzon, durant !a guerre. Mais tôt 
désagrégée par des divi,ions intestines — 
un certain clan voulait s'affilier à l'Inter-
nationale — ses promoteurs, prenant conseil 
des dirigeants ouvriers Catholiques de Qué-
bec, réorganisent leur as^ciation en octobre 
1917 sous le nom d'Uni in nationale catho-
lique de la rive sud. Dei 
y a un an, M. l'abbé A^red Côté fut leur 
aumônier. 

Transformation des unions nationales 
.de Québec. 

L'avènement de l'unionisme catholique à 
Québec est l'effet d'une transformation plu-
tôt que d'une fondation. Ce sont les unions 
nationales, 13 sur 22 — il y avait en outre 
18 unions internationales — qui adhèrent, 
en février 1918, à la doctrine de l'Eglise 
et qui, de neutres, deviennent ouvertement 
et franchement catholiques. Déjà, depuis 
1901, la Fraternité nationale des cordon-
niers-machinistes a son aumônier. Union 
qui. n'est pas pour peu dans ce travail de 
transformation. Il s'opère surtout en trois 
ans, au moyen du "Cercle d'étude ouvrier" '̂, 
fondé en 1915, par M. l'abbé Maxime Fortin. 
Les membres du cercle, recrutés dans les 
différentes unions nationales, provoquent 
rapidement la fusion des deux conseils cen-
traux qui se divisaient les unions nationales 
et entraînent peu à peu leurs camarades à 
l'idée de demander à l'autorité religieuse 
la nomination d'un chapelain pour chaque 
union et pour le nouveau Conseil central 
national des métiers du district de Québec. 
Agréant sa demande officielle. Son Emi-
nence le Cardinal nomme chapelain du Con-
seil central, M. l'abbé Maxime Fortin, qui 
le sera jusqu'en 1932. 

Deux conférenciers éminents. 

Mais il ne s ' ag i t pas , pour for-• 
mer les membres d'un cercle, de 
choisir, en t re les deux méthodes, 
l 'une plutôt que l 'autre . Non, if 
s 'agi t plutôt de les unir toutes 
deux : de fa i re de l 'observation 
des fa i t s comme une sorte de 
point de dépa r t pour arr iver , pour 
ainsi dire, à meubler l 'espri t avec 
des données doctrinales et des 
conclusions générales qui illumi-
neront les intelligences, sat isfe-
ront pleinement cette soif de vé-
r i té sociale que tout t ravai l leur 
por te en lui et inspireront tous 
les dévouements et tou tes les au-
daces. 

Su r ce sujet , la combinaison 
, des deux méthodes pour la for-
mat ion des membres, l 'Encyclique 
"Rerum N o v a r u m " est un modèle 
du genre. 

Léon XIII, en ouvrant sa Let-
tre , énonce l 'existence de deux 
f a i t s sociaux dans le monde du 
t ravai l : l a misère imméri tée des 
t ravai l leurs et la lu t te des clas-
ses. En face de ces phénomènes 
qui engendrent la déchrist ianisa-
tion des masses et les révolutions, 
le P a p e ne s ' a t t a rde pa s à r é fu -
te r le socialisme. En réalité, l 'en-
cyclique ne consacre que quelques 
pa rag raphes à ce f a u x remède; 

après quoi le document aborde 
longuement la question des vra is 
remèdes, — religion — législa-
tion — et association profession-
nelle. C'est là la méthode positive 
appliquée dans toute s a r igueur . 
Dans cette encyclique donc, la 
question ouvrière est posée pa r 
les f a i t s économiques et sociaux. 
T rès brièvement, ensuite, le P a p e 
examine ce que les t ravai l leurs 
entendent dire au tour d'eux pour 
le r e j e t e r parce que rendan t leur 
s i tuat ion pire; puis il expose, au 
long, la n a t u r e des vra is remèdes 
et la nécessité de les appliquer à 
la société si on veut éviter les 
pires maux. 

Dans toute la l i t téra ture , si 
vas te sur la question ouvrière, en 
régime capitaliste, il n 'es t aucun 
écrit qui pa r le procédé d'induc-
tion —• examen des f a i t s — et 
la méthode positive —̂  la doc-
t r ine sociale de l 'Eglise — ai t 
au t an t f a i t pour éclairer les es-
pri ts , pour fo rmer des volontés; 
a i t inspiré a u t a n t de dévouement 
dans toutes les classes de la so-
ciété et provoqué a u t a n t d'activi-
tés désintéressées dans le milieu 
des t ravai l leurs . 

Georges COTE, 
Aumônier généra l de la C.T.C.C. 

Préparez votre 
propre bonheur 

Rendez-vous compte des avan-
tages que vous pouvez re t i rer 
d'un cer t i f ica t dans l 'Ordre des 
Fores t ie rs Catholiques. 

• Protection financière, . . 

• Protection religieuse, 

• Protection morale, 

• Protection sociale. 

Renseignez-vous en fa i san t ve-
nir notre brochure de 20 pages. 
Cela ne vous engage en rien et 
vous rense ignera sur la maniè-
re de préparer un plan d'assu-
rance convenable. — Ecrivez 
au jourd 'hui même : 

Les 
FORESTIERS CATHOLIQUES 
1015, rue Saint-Denis, 
MONTREAL. 

Veuillez m'envoyer gra t is votre 
brochure de vingt pàges "Pré -
parez votre bonheur". 

Nom 

Adresse 

[ T l ] 

Occupation âge 

A Montréal, en 1915, 1916 et 1917, l'Ecole 
Sociale Populaire mit à profit les prédica-
teurs de Notre-Dame, particulièrement le 
chanoine Desgranges, de France, qui fit des 
conférences retentissantes aux quatre coins 
de la ville. Le passage du R. P. Rutten, o. p., 
de Belgique, laissa aussi une impression 
profonde sur les masses populaires. C'est 
que ces deux conférenciers avaient parlé 
en experts des organisations sociales et ou-
vrières catholiques de leurs pays. 

Possibilités des Syndicats Catholiques. 

En avril 1918, il échoit au R. P. Papin 
Archambault, S. J., de reprendre l'oeuvre 
interrompue par la guerre. Une nouvelle 
réunion interdiocésaine se tient en avril 
1918, à la Villa Saint-Martin, sous la pré-
sidence de Mgr Georges Gauthier. Les prê-
tres présentes sont MM. les abbés Maxime 
Fortin, Québec; J. Pettigrew, Thetford-les-
Mines; 0. Archambault, Joliette; Anselme 
Bois, Sherbrooke; Edmond Lacroix, Mont-
réal; I. Tremblay, Chicoutimi; Mgr Ross, 
Rimouski; M. le chanoine Massicotte, des 
Trois-Rivières; le R. P. Stanislas, Lévis; 
le R. P. Bernier, de Hull. Le groupe des 
ouvriers se compose ainsi : MM. D. Pilon, 
H. Doucet, A. Ménard, J. Montpetit, du Syn-
dicat catholique des carossiers de Montréal ; 
MM. J. Authier, A. Morin, de Hull; A. 
Daoust, de Lachine, A. Charpentier, V.-E. 
Thérien, J.-A. Thérien et L. Latreille, de 
Montréal, plus une couple d'industriels. 

Après étude, cette réunion reconnaît la 
possibilité de fonder partout en cette pro-
vince des syndicats catholiques viables, à 
condition de promouvoir dans tous les cen-
tres la création de cercles d'études ouvriers, 
dirigés chacun par un aumônier. C'est le 
voeu unanime de la réunion. 

Effectivement, peu après, dans la plupart 
des diocèses, l'Ordinaire nomme un direc-
teur des oeuvres sociales. A Montréal, cette 
fonction échoit à M. l'abbé Ed. Hébert. 

Une autre réunion de quelques prêtres 
et ouvriers eut lieu en juin, à la Villa Saint-
Martin, î>our définir le caractère des unions 
catholiques. 

Le 13 juin, M. l'abbé Hébert fonde 1 
le cercle d'étude Léon XIII, dont le but est 
de former des chefs ouvriers capables de 
diriger les futurs syndicats. 

Rerum Novarum et 
Quadragesimo Anno 
dignement commémorées 

Dimanche le 19 mai, près de 
2,000 persônnes ont de nouveau 
acclamé les immortel les encycli-

' cliques, au g rand ral l iement du 
P a r c Lafontaine. L'Ecole Sociale 
Populaire, organisa t r ice du ra l -
liement, é ta i t représentée pa r son 
directeur, le Pè re Papin Archam-
bault , s.j., et la ville de Montréal 
pa r S. H. le Maire Camilien 
Houde. E ta ien t aussi présents 
plusieurs invités d 'honneur. Les 
ora teurs f u r e n t les suivants : M. 
A. St-Germain, du Comité des 
Oeuvres, M. André Laurendeau, 
député de Laurier , M. Hortnisdas 

Delisle, Minis t re d 'Eta t , le R. P. 
L. Gauthier , c.s.v., e t Son Hon-
neur le Maire qui prononça unts 
v ibrante allocution finale. 

VOULEZ-VOUS SAVOIR CE 
QUI SE PASSE A I L L E U R S ? 

Lisez " L E T R A V A I L " et sur-
tout faites-le lire. Fai tes en sorte 
que tous les syndiqués le reçoi-
vent et le lisent. Aidez la Direc-
tion et l 'Administrat ion de "LE 
TRAVAIL" à a t te indre son objec-
tif de 10,000 nouveaux abonnés 
d'ici le Congrès. 

CONDOLEANCES 

Nos plus sincères sympathies à 
la famil le Philias Côté, à l'occa-
sion du décès de Mme Vve Philias 
Côté, survenu le 21 mai, à Québec. 
Madame Côté é ta i t la mère de 
notre dévoué aumônier général , le 
lieut.-colonet abbé Georges Côté. 

Les funérai l les ont eu lieu en 
la paroisse Saint-Roch, à Québec, 
le 24 mai. Tous les membres de 
l 'Exécutif de la C. T. C. C. y as-
sistaient . 

BE. 3984 . 282 ouest, rue Ontario 
Homimages de 

La Photogravure Nationale Limitée 
M O N T R E A L 

i'i 
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La solution de la question ouvrière 

(Extrait de "Relations", avril 1946) 

Du Bulletin social des Indus-
tr iels (cathol iques belges) , dé-
cembre 1945, ces l ignes t r è s 
j u s t e s : 

"Le m é f a i t le plus c r i an t de 
l ' individualisme du XIXe siècle 
fu t , à coup sûr, l 'exploitat ion du 
monde ouvr ier pe rpé t rée sous le 
couver t de la liberté. Ce que les 
papes ont dénoncé en t e r m e s t r è s 
d u r s comme le g r a n d scandale 
des t e m p s modernes ava i t provo-
qué un tel ab îme de misère que 
l ' a t t en t ion des h o m m e s sociaux 
f u t absorbée en ce début du XXe 
siècle p a r la guér ison de plaies 
au jou rd ' hu i c icatr isées mais en-
core douloureuses. 

"I l y a q u a r a n t e ans, et encore 
il y a v ing t ans, le problème so-
cial é ta i t t ou t ent ier d 'ordre ou-
vr ie r ; il s ' ag issa i t de r endre à 
u n e ample pa r t i e du, peuple belge 
u n s t a t u t ma té r i l décent, et un 
s t a t u t mora l lui a s s u r a n t une 
pleine capaci té au lieu de la tu -
telle. "Autrefo is , écr ivai t Augus t e 
Comte, le p ro lé ta r i a t ne f a i sa i t 
que c a m p e r dans le pays . " Hier , 
a jouterons-nous , il f a l l a i t i n t ég re r 
le monde ouvrier dans la vie na -
tionale. Main tenan t , le m o m e n t 

est venu de lui a s su re r un rôle 
impor t an t dans les a f f a i r e s mo-
rales, sociales, économiques e t 
politiques. 

"P lus encore qu 'au bien-être, 
l 'ouvrier d'élite de 1945 aspi re à 
la dignité, à la considérat ion, à 
une éducat ion supér ieure qui lui 
p e r m e t t e n t de goûte r e t de par t i -
ciper au p rogrès de nos ins t i tu-
t ions et de no t re société. Ce res-
pect de la persojine ouvrière ap-
pelle encore bien des p rogrès ; il 
réc lame de no t r e ap rè s -gue r re 
qu'il achève l 'oeuvre de jus t ice et 
améliore l 'oeuvre de chari té . 

"L 'oeuvre de jus t ice requ ie r t 
que chaque ouvrier , or ienté vers 
un t rava i l de quali té, a u t a n t que 
possible trouve, cont re l ' o f f r ande 
loyale de ses bras , de son savoir 
e t de sa bonne volonté, la sécu-
r i té d 'une vie digne pour sa f a -
mille. 

"L 'oeuvre de jus t ice exige la 
répar t i t ion des r ichesses du pays, 
de telle façon que le chômage in-
volontaire, la maladie e t la vieil-
lesse n ' accu len t plus à la misère. 
Les lois de sécur i té sociale sont 
à cet éga rd une heureuse solution 
de pr incipe dont les modal i tés 
r e s t en t à dégager . 

REPONSE DE M. ALFRED CHARPENTIER 
à une demande du "Monetary Time" 

M. S. C. Wilson, Edi teur , 
"The Monetary Times", 
341, rue Church, 
Toronto, Ontar io . / 
Cher monsieur . 

C'est avec un vif plaisir que j e réponds à votre let t re du 
15 ,mars, d a n s laquelle vous demandiez l'opinion de la C.T.C. 
C. su r la question su ivan te : Devrait-on abolir ma in t enan t 
les contrôles des prix et des sa la i res? 

En principe, nous soutenons que les contrôles des prix et 
des sa la i res vont de pair . Les t r ava i l l eu rs savent , par expé-
rience, que les prix sont o rd ina i rement les premiers à monter . 
En pareil cas, év idemment , une augmenta t ion de sa la i res 
s ' impose auss i tô t . 

L 'expérience nous apprend éga lement qu'en t e m p s de dé-
pression, ce sont les sa la i res qui baissent les premiers . Duran t 
la guer re ,nous avons encore cons ta té que l ' inflation a été 
l a rgemen t enrayée, g râce au contrôle s imul tané des prix et 
des salai res . Mais "maintenant que la guer re est te rminée , que 
f a i r e pour prévenir la déflat ion—disontl a déflat ion a n o r m a l e ? 

D'abord, il ne peut pas y avoir de déf la t ion dans les sa-
laires avan t que le coût de la vie ne tombe lui-même. Il se 
t rouve des gens pour dire que, d u r a n t la guerre , les sa la i res 
ont plus a u g m e n t é que les prix, si l'on t ient compte de tou tes 
les industr ies. C'est peut -ê t re vrai , mais pas t a n t que ça. Si 
nous considérons que beaucoup de produi ts d 'usage domest ique 
couran t ont perdu en qual i té et quelquefois en quant i té , s a n s 
aucun c h a n g e m e n t d a n s les prix de vente, ce qui réduisai t en 
proportion le pouvoir d ' acha t en regard des sa la i res quelque 
peu augmen tés . 

Cet te s i tuat ion est encore la même. Nous osons dire qu'il 
f a u d r a commencer à f a i r e un contrôle sys témat ique en com-
,mençant par les industr ies oii, pendant la guer re , il é ta i t 
permis d 'élever les prix de vente . Nous c royons que le Gou-
vernement a agi avec sagesse en commençan t pa r lever le con-
trôle des prix sur les ob je t s de luxe. Qu'on n'oublie pas que 
le pouvoir d ' acha t de la population doit à tou t le moins ê t re 
main tenu à son présent niveau Jusqu'à ce qu'il y a i t une 
baisse substant ie l le d a n s le coût de la vie pour ac t iver la 
demande du marché et s t imu le r par là l ' embauchage général . 

Les produi ts de tous genres envoyés en g rande quan t i t é 
par le Canada à l 'Europe engendren t un ra t ionnement t r è s 
r igoureux au pays et, aussi longtemps que durer j i ce ra t ionne-
ment , les prix, à bien des égards , ne peuvent pas ê t re baissés. 

A L F R E D C H A R P E N T I E R , Prés ident Général , 
La Confédéra t ion des Trava i l l eurs Cathol iques 

du Canada , Inc. 

Depuis près d'un demi-siècle... 

toujours le même but, réduire le taux 
de la mortalité infantile à Montréal. 

F R O N T E N A C 3 1 2 1 

t i M I T E E 

"L 'oeuvre de jus t ice impose une 
par t ic ipa t ion progress ive des ou-
vr ie rs à la propriété , à la gest ion 
et aux prof i t s des en t repr i ses 
auxquel les ils col laborent avec 
stabili té. 

"L 'oeuvre de jus t ice appelle 
l 'adoption d 'un s t a t u t de la jeu-
nesse ouvrière suggé ré p a r la J . 
O.C. e t qui seul a s s u r e r a su r la 
p lan mora l l 'existence d 'une f o r t e 
élite consciente de ses devoirs e t 
f ière de ses responsabil i tés . 

"Lorsque le c h a m p de la jus-
tice a u r a ainsi é té étendu, l 'é-
manc ipa t ion ouvr ière soll ici tera 
un a m é n a g e m e n t nouveau du 
c h a m p de la char i té . Certes , il y 
a u r a moins de pauv re t é p a r le 
monde, puisque les r ichesses se-
ron t mieux répar t ies , ma i s les 
plaies de la maladie , du chômage 
e t de la vieillesse ne se ron t pas 
un iquement guér ies p a r l ' a rgent . 
On devra r e t rouver la char i t é au 
sein des o rgan i smes d 'ass is tance 
e t de prévoyance qui, s ' i ls sont 
régis p a r des lois, devront res te r 
l 'oeuvre libre d 'hommes e t de 
f e m m e s à l 'espr i t social, décidés 
à ne toucher ces plaies qu 'avec 
beaucoup de tendresse. . 

"La char i t é cont inuera de s ' in-
ca rne r en une mul t i tude d' instl-
tût ions, d 'é tab l i ssements hospi ta-
l iers qui sont une des gloires de 
la chré t ienne Belgique; la cha r i t é 
s e r a t ou jou r s le sour i re e t le ré-
confor t au chevet du malade , 
l 'aide discrète au foye r où m a n -
que une mère, la démarche f a i t e 
pour un vieillard, le r écon fo r t de 
ceux qui p leurent . L a cha r i t é ne 
p e r d r a j a m a i s ses droits, ma i s 
elle s a u r a s ' imposer les coordina-
t ions e t les pe r fec t ionnements né-
cessa i res pour f a i r e bénéf ic ier les 
secourus de tou tes les ressources 
des p rog rès techniques et scienti-
f ique. Elle se souviendra s u r t o u t 
de ce que le monde ouvrier est 
au jou rd 'hu i a r r ivé à sa ma jo r i t é , 
e t qu'on ne t r a i t e p a r un adul te 
comme un enfan t . Elle rév isera 
ce qui, dans ses démarches , pour-
r a i t devenir b lessan t ou humi -
liant, pour des susceptibi l i tés p lus 
a iguisées; elle f e r a l a r g e m e n t ap-
pel aux élites ouvr ières pour les 
associer in t imement à tou tes les 
oeuvres qui s ' ad ressen t aux dés-
hér i tés . P o u r ê t re to t a l ement sal-
va t r i ce e t régénéra t r ice , la cha-
r i té s a u r a que ses mei l leurs am-
bassadeur s aup rès des ouvr iers 
se ron t des hommes, des f emmes , 
des j eunes fi l les e t des jeunes 
gens du monde ouvr ier ." 

Nouvelle initiative 
à Chicoutimi 

Commission d'apprentis-
sage des métiers du bâti-
ment et de génie par le 
Comité paritaire de la 

Construction de 
Chicoutimi 

Fondée ve r s le milieu de m a r s 
dernier , la Commission est diri-
gée p a r M. Phi l ippe Bolduc, un 
charpen t ie r -menuis ie r de 25 ans 
d 'expérience. 

Gra tu i t s , les cours sont de 6 
mois, à 8 heures p a r jour, e t se 
donent pour les peintres, les me-
nuisiers, les br iqueteurs , les cha r -
pent iers et les p lâ t r ie rs . Les ap-
pren t i s sont placés, ap rès 6 mois, 
à $0.60 de l 'heure et cont inuent 
leurs cours, le soir, 3 heures p a r 
semaine. 

Les vé t é rans e t les civils âgés 
de 16 à 25 ans, peuvent bénéfi-
cier de ces cours. 

Voilà ce qui est aller re l 'a-
van t . Fél ic i ta t ions aux ins t iga-
t eu r s de ces cours. Meil leurs 
voeux de succès aux élèves. F o r -
mulons auss i le voeu que les jeu-
nes f r é q u e n t e n t nombreux l'école. 
Car "il t r ouve ra t o u j o u r s moyen 
d ' a s su re r son gagne-pa in e t de 
f a i r e quelques économies" l 'ou-
vr ie r sage e t habi le d a n s son 
mét ier . 

Ectiec de la conférence 
fédérale provinciale 

Les provinces on t r e f u s é l^s 
proposi t ions fédérales. . . e t l a con-
fé rence fédéra le a échoué. Au 
m o m e n t où plus qu€ j a m a i s il 
f a l l a i t s 'opposer aux mesu re s 
t r o p cen t ra l i sa t r i ces d 'Ot tawa , le 
P r e m i e r Minis t re de la Province 
de Québec a tenu le choc; son a t -
t i tude a r encon t r é l ' approbat ion 
générale . 

Visite de M. Charpentier 
aux Trois-Rivières 

Le Conseil Cent ra l des Trois-
Rivières a eu la visite du prési-
dent généra l de l a C.T.C.C. à son 
assemblée du 21 mai . M. A l f r e d 
Charpen t i e r a s incèrement fél ici té 
le Conseil Cen t ra l des Trois-Ri-
vières de sa généreuse collabo-
ra t ion avec le bu reau Confédéral , 
pour avoir faci l i té la fondat ion 
d 'un Conseil Cen t ra l dans la ville 
de Shawin igan Fal ls , r édu i san t 
d ' a u t a n t l ' é tendue de s a jur idic-
tion te r r i tor ia le an tér ieure . 

Le prés ident de l a C.T.C.C. a 
souligné l 'évolution qui s 'es t ac-
complie dans la s t r u c t u r e de l a 
C.T.C.C. depuis vingt-cinq ans e t 
de même les t endances qui s 'y 
man i f e s t en t depuis un ce r ta in 
nombre d 'années au point de vue 
du rec ru temen t , des a f f i l i a t ions e t 
des problèmes sociaux de l 'heure, 
a f a i t un généreux appel en f a -
E n f i n le prés ident de la C.T.C.C. 
veur des abonnemen t s en bloc, de 
la p a r t dess yndicats , au journa l 
de la C.T.C.C., "Le Trava i l " ; ap -
pel qui a été entendu immédia te -
ment . 

Que res te- t - i l à f a i r e ma in t e -
n a n t au Gouvernement f é d é r a l ? 
Va-t-i l u se r de son droi t s t r ic t 
de percevoir ou d ' a u g m e n t e r les 
impots directs pour r encon t re r 
les obl igat ions de son p r o g r a m m a 
de r econs t ruc t ion? Va-t-i l s im-
p lement r e m e t t r e aux provinces 
la percept ion des impôts qu'elles 
lui on confiés pendan t la g u e r r e 
et les laisser se t i r e r d ' a f f a i r e 
dans la solution des problèmes de 
reconversion e t de recons t ruc -
t ion? 

Le di lemne es t ango i s san t pour 
le P r e m i e r Minis t re du C a n a d a ; 
il ne l 'est pas moins pour t o u t 
le peuple. 

M E C C I E C & D I C N 
F O U R R U R E S D E Q U A L I T E 
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Travail Soigné 
Dans les produi ts f a b r i q u é s p a r la Dominion Texti le pour f ins de guer re 

et ceux f a i t s pour la paix on t rouve le mênfre. t r ava i l soigné, depuis si long-
t e m p s en demande par les judicieux ache teu r s canadiens . 

Que ce soit t i ssus r é s i s t an t s pour aéroplan^es de comba t s de notre aviat ion, 
ou d raps e t ta ies d 'orei l lers blancs et doux pour usage domest ique, la quali té , 
née de nombreuses années d 'expér ience dans la fabr ica t ion e t ga ran t i e par 
le t rava i l habile de nos employés de f i l a tu res , es t là. 
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Mesdemoiselles J. Lauzon et T. Tétreault 
Hommage à tous les membres de l'Industrie du Gant 

N'ayant pu interviouer les gantières lors de leur réunion mensuelle de l'Exécutif à Mont-
réal, alors que les officiers et officières de la Fédération des Gantiers se rencontraient 
pour discuter et travailler ensemble au bien-être des ouvriers et ouvrières de leur indus-
trie, je.me rendis à la demeure d'une officière, Mlle Tétreault. Elle m'y attendait avec son 
amie, Mlle Lauzon, secrétaire archiviste du Syndicat de Montréal. 

Vraiment, je ne sais à qui elle s'attendaient à faire face en ouvrant leur porte par 
un morne matin de pluie, mais parce qu'elles étaient qualifiées du grave nom d'officières, 
je fus toute surprise de rencontrer deux jeunes modernes aux gestes impulsifs qui jasaient 
avec animation et débordaient de franc enthousiasme pour leur travail et pour leur Fé-
dération. 

— Nous sommes organisées de-
puis sept ans en Fédéra t ion Na-
tionale des Gantiers, commencè-
rent-elles. 

— Cela comprend-il les indus-
t r ies de la ville de Montréal seu-
lement?. . . 

— Oh! non. Les au t res centres 
comme Trois-Rivières, Ste-Anne 
de la Pérade, Loretteville, Marie-
ville, Saint-Tite et d 'au t res ont 
des fabr iques de gan t s qui fon t 
par t ie de notre fédérat ion. 

— Combien de compagnies cela 
fai t - i l en t o u t ? 

— Oh! e n v i r o n . . . Monsieur 
Sa in t -P ier re en avai t nommé 42 
pour la province d« Québec, lors 
d 'une conférence à la radio, il y 
a quelques années. Actuellement, 
c 'est assez difficile à dire. Voici 
pourquoi. Monsieur St -Pier re est 
l ' agent d ' a f fa i res du Syndicat des 
Gant iers de Montréal . Chaque se-
maine, il "collecte" les cotisations 
des membres. Ces temps-ci, il est 
à organiser le "Check off" . Com-
me cer ta ines pet i tes compagnies 
lui r e fusen t leur participation, et 
que cer ta ins membres un peu né-
gl igents ne conservent pa s le» 
m o n t a n t de leur cotisation d 'une 
semaine à l 'autre, quand M. St-
P ie r re ne peut passer pour la 
collecte, c 'est assez difficile de 
donner un ch i f f re juste, même 
pour Montréal et les environs. 

— Oui... Mais qu'est-ce que le 
"Check o f f " ? 

— C'est une clause pa r laquelle 
l 'employeur s ' engage à déduire 
les cotisat ions syndicales du sa-
la i re des employés et à les re-
m e t t r e au t résor ier du syndicat . 

—• Ah! je comprends un peu 
pourquoi cer ta ines pet i tes compa-
gnies refusent . . . 

— Bien oui... Pu is il y en a 
qui ont peur de not re syndicat . 
Mais ça va venir! Nos off iciers 
t ravai l lent bien. 

— Quel est le m o n t a n t de votre 
cotisation ? 

— Quinze sous p a r semaine 
pour les femmes , et vingt-cinq 
sous pour les hommes. U n e fois 
membres , nous avons droit au bé-
néfice de la maladie, qui est de 
$3.00 pas semaine pour les f em-
m e s e t de $5.00 pour les hommes. 

— La Fédéra t ion a-t-elle ap-
por té d ' au t res améliorat ions à 
vot re t r ava i l ? 

— Oh! oui, plusieurs... Nous 
avons la semaine de 48 heures : 
le vendredi, nous f inissons à 5 
heures p.m., au lieu de 6 heures; 
nous t rouvons ça bon!! Le same-
di, nous finissons à midi. Bien 
plus, la Fédéra t ion nous a obtenu 
une semaine de vacances payée! 
A la compagnie Acme, on a é ta-
bli une semaine générale de va^ 
cances. C'est la première semaine 
de juillet. Imaginez-vous, il n ' a 
j ama i s plu depuis que nous avons 
ce^te semaine-là. Toujours du 
beau temps!.. . 

— Hum... avis à ceux d 'entre 
nous qui ont le loisir de choisir 
leur da te de vacances.. . Les au-
t r e s compagnies ont-elles la m ê m e 
semaine ? 

— Elles ont leur semaine géné-
rale de vacances. Peu t -ê t re à da te 
différente.. . Nous sommes bien à 
Acme. Nous avons un relais d'un 
quar t d 'heure le mat in et l 'après-
midi depuis que M. Lavoie, un 
gérant , a visité d 'au t res manufac -
tures. Il en est revenu en disant 
que nous ne serions pas plus a r -
r iérés que les au t res ! H a ! ha ! 

— Jasez-vous en t r ava i l l an t? 
—• Un peu. Mais comme nous 

sommes payées à la pièce, no t re 
t ravai l nous donne de l 'ambition. 
Nous n'allons pas aux excès d'i-
naction, même pour les re la is . 
Nous nous disons: "Tout à l 'heure 
je vais a r rê te r , alors je ne per-
drai pas de temps maintenant . . ." 

— A la Saint -Laurent , les gé-
r a n t s achètent des paniers de 
pommes et en dis tr ibuent aux em-
ployés. Ça dure deux ou trois 
jours, et nous en mangeons deux 
fois pa r jour des fois. J e vous 
dis que lorsque ce temps- là ap-
proche, nous sommes joyeuses! 
Nous nous disons : "Tiens, on est 
à la veille de croquer des pom-
mes!" 

— C'est bon pour la santé. Vos 
gé ran t s sont prévoyants! 

— Ah! je vous le dis f ranche-
ment, on est bien à Acme. Tout 
le monde s 'accorde bien. Nos gé-
rants , tous canadiens-français , 
sentendent bien avec le syndicat . 
I ls ont même eu la bonne idée 
de fa i re comme nous! 

t inental , Consumers, Montreal 
Gloves, Galibert, Ouellette (Ac-
me) et Acme, notre compagnie, 
etc... Ce f u r e n t deux f r è re s Ouel-
let te qui fondèren t les compagnies 
Acme e t Ouellette-Acme. Ça pr i t 
beaucoup d 'années pour organiser 
les gant ières; au commencement, 
elles é taient t rois membres seule-
ment . Les tai l leurs de gan t s f ins 
ont été les premiers à prendre 
l ' initiative; en 1932, une vingta ine 
d 'ent re eux fondèrent un syndicat 
avec l 'aide du Secré ta r ia t des 
Syndicats Catholiques de Mont-
réal . E n 1935, les tai l leurs de 
gan t s de t ravai l se joignirent à 
eux, puis en 1940 les opératr ices 
du g a n t de t ravai l bénéficièrent à 
leur tour d'une convention collec-
tive provinciale. 

— Vraiment , c 'est in té ressant 
à apprendre. . . Tout ce t ravai l per-
sévérant et p r o g r e s s i f ! . . . 

— Oh! oui. Maintenant , seules 
les pet i tes fabr iques t i ren t de la 
pat te . Puis il y a encore les gan-
t ières qui t ravai l lent dans les 
maisons privées. . . 

Encouragée pa r la spontanéi té 
des jeunes officières gant ières et 
animée moi-même pa r une con-
versat ion déjà longue de t rois 
qua r t s d'heure, je continuai : 

— Est -ce long à faire , les 
gan t s ? 

— Assez long. Nous autres , à 
Acme, nous ne confectionnons que 
les gros gan t s (ou g a n t s de t r a -
vail) et les mitaines. Mme Pi t t , 

— Comment ç a ? 
— Avec les gé ran t s d ' au t res 

compagnies, ils ont fondé une as-
sociation pat ronale en 1942. Com-
me ça, tou t marche ! On se ren-
contre, on s 'explique des choses 
en t re délégués des diverses asso-
ciations, et on se comprend de 
mieux en mieux. 

— Comment avez-vous pr is ça, 
vous-autres , au commencement , 
l 'idée des syndicats cathodiques? 

— Oh! pas t rop mal... L 'union 
a commencé un jour... C 'é ta i t une 
de mes amies qui s 'occupait de 
r ec ru te r des membres . Avec elle, 
je suis allée à quelques réunions... 
J e suis devenue membre. E n t r e 
amies, on s ' influence, et puis l 'in-
té rê t personnel nous mène tou-
jours un peu aussi... 

— C'est vrai . Votre nombre va 
gross issant aujourd 'hui . 

— Toutes les compagnies Im-
por tan tes fon t par t i e de la fédé-
ra t ion des gan t i e r s : Perr in , Con-

Elles viennent de notre jardin" 
Nouvelle — par 

— Nous allons p lanter du riz, 
comme les Chinois, de chanton-
ner un pet i t g a r s de cinq ans qui 
se dirigeait , la main bien serrée 
dans celle de son père, un re-
por ter du " S t a r " de Montréal , 
vers une rue de lots vacants . 

Il pleuvait depuis des semaines 
et la journée actuelle, gris-tiède 
et maussade avec son ciel bas, 
jus t i f ia i t bien la r emarque du ga-
min. Qu'importe, ils se rendaient 
au jardin. Leur jardin! U n rec-
tangle de t e r r e boueuse à demi 
noyé dans l 'eau ma lg ré les sil-
lons qui le t raversa ien t et le bor-
daient pour en drainer l 'eau du 
printemps. 

— Tu n 'a imerais pas mieux 
avoir des belles caro t tes jaunes, 
longues comme ça... dans le ja r -
din, R icha rd? 

Marie de Salle 
soeurs viendront au jardin de 
t emps en temps, pa r les claires 
soirées d'été, aiprès l 'ouvrage. 
Elles a r racheron t les mauvaises 
herbes, redresseront les p lan t s 
fragiles, éclairciront les radis, 
les carottes, les fèves... Pu is elles 
cueilleront les beaux légumes. 

Des légumes comme Ja , f r a i s 
cueillis, ça n ' a pas de prix! Toute 
la famille en jouira. La famil le 
entière n 'y a-t-elle pas travaillé, 
chacun à sa f a çon? 

Le père n ' a pas besoin de dire, 
moqueur comme cet au t re voisin 
de leur rue, ancien fils de fer -
mier : 

— Mes fi l les? Elles sont t rop 
demoiselles pour t ravai l ler dans 
mon jard in! Il est jus te à côté 
de la maison, bien oui. Mais pa s 
de danger qu'elles y me t t en t les 

à Galibert , s 'occupe des gan t s 
f ins : les gan t s de fan ta is ie pour 
hommes, les g a n t s de dames, les 
gan t s doublés de four rure , et 
beaucoup d 'autres . Mais nous ap-
par tenons à la même fédéra t ion; 
gros g a n t s et g a n t s fins, on n ' a 
pu les sépare r ! A Acme, nous 
sommes 28 opératr ices qui cou-
sons sur des moulins "Singer" . 
Nous ne taillons pas les mor-
ceaux; les hommes seulement 
sont employés à ça. Il leur f a u t 
manier les masses pour couper 
le cuir. C'est dur ! Les gens n« 
s ' imaginent pas tout le t ravai l 
de détail qu'il y a dans la con-
fection des gants . Les pauimes, 
le dos, le pouce, les doigts, les 
renfor t s , les fourche t tes en t re les 
doigts, les goussets,... t ou t cela 
exige un t ravai l minutieux. F r a n -
chement, si on savait , on pren-
dra i t jyius de précaut ions des 
gan t s et mi ta ines que l 'on porte 
au t ravai l ou en promenade. 

Il fait la joie de ses parents 
— Oh! oui. Mais papa dit que 

du riz, ça pousserai t peut-être 
mieux... 

E t tandis que son père déposait 
bêche et pelle, s ' apprê tan t à t r a -
vailler de nouveau la t e r re qui 
lui rendra i t cent pour un, l ' enfant 
observai t ses gestes, ba rbo t t an t 
à côté de lui avec ses "belles 
bottes", et gazouil lant les noms 
des pet i tes gra ines merveilleuses 
que son père lui ava i t montrées 
cachées dans deux vieilles boîtes 
à cigares, à la maison. Son père 
les avai t sort ies paquet p a r pa-
quet pour lui en expliquer le con-
tenu mystér ieux. 

P lus tard, quand le t ravai l et 
les sueurs de l 'homme de ville au-
ron t vaincu la terre , les gfrandes 

pieds!... Elles viennent y cueillii 
le^ f leurs par exemple... H a ! ha! 

Quand elle a u r a la visite d'une 
amie ou d'une parente , la mère 
avan t le dépar t de celle-ci, a t 
t a che ra soigneusement un paquel 
bossu qu'elle r e m e t t r a tou te fièr« 
dans les mains de l ' au t re : 

— Prenez-le! Vous aimez ça 
chez vous, les fèves, la laitue, les 
tomates.. . Oui?... Goûtez-"y" 
celles-là!... Elles viennent de no 
t re ja rd in" 

La voisine songera, comm< 
beaucoup d 'entre nous le faison; 
quand nous sommes devant le! 
f a i t s : ' ' I ls ont un jardin, eux.. 
Pourquoi pas nous?". . . 

Bien oui, pourquoi pas n o u s ? 
Marie D E S A L L E 

— C'est" mat iè re d 'éducat ion. 
Nous avons tous du p rogrès à 
faire, et cela dans plusieurs do-
maines. Ça doit ê t re in téressant 
de visi ter vos fabriques!. . . 

— Cer ta inement! Savez-vous, 
• nous, nous a imerions visi ter d 'au-

t res industr ies qui fon t pa r t i e de 
la C.T.C.C., les imprimeries pa r 
exemple! Savoir comment tout ça 
fonctionne!.. . 

— Voilà une bonne idée. D 'au-
t res se joindraient cer ta inement à 
vous. E h bien, nous allons nous 
qui t ter main tenant . E n nous ser-
r a n t la main.. . s ans gant!. . . C'est 
une heureuse coïncidence que, 
pour le mois de juin, les circons-
tances m 'a ien t f a i t rencont rer 
deux compagnes des gant ières du 
Québec qui s 'occupent de vêt i r 
les mains de milliers de Cana-
diens et de Canadiennes. Mains 

t ravai l lantes , mains savantes 
mains d 'art is tes, mains mtemeil 
les, mains accueil lantes toutes 
Bon succès dans votre t rava i l ! 

Selon un r appor t verbal di 
président de la Fédéra t ion de; 
Gant iers du Québec, M. Georg 
St-Pierre , nous comptons au jour 
d'hui dans notre province 45 f a 
briques de gan t s qui emploien 
environ 2,300 personnes, dont 40( 
hommes et 1,900 femmes. Soi 
Xante pour cent de la productioi 
du Québec est vendue dans le 
au t r e s provinces. Cet te industr i 
québécoise r appor te annuellemen 
à nos ouvriers et à nos ouvrière 
la somme de u n million qua t r 
cent mUle dollars ($1,400,000.00 

Mar ie D E SALLE3 
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Whats wanted most of all 
Will a general increase in wage rate in Canada 
increase purchasing power? — Statement made by 

Mr. Alfred Charpentier, to the "Letter Review" 
publication. 

T h e p u r c h a s i n g p o w e r of w a g e 
e a r n e r s in C a n a d a is s o m e w h a t 
r e l a t ed w i t h t h e i r n o m i n a l w a g e -
r a t e s b u t i t is m o r e c losely de-
p e n d e n t on t h e r e a l w a g e s t h a t 
they ea rn . T h e i r n o m i n a l w a g e -
r a t e s a r e w h a t t h e y rece ive f r o m 
the e m p l o y e r s ; t he i r r e a l w a g e s 
are w h a t t h e y c a n b u y w i t h t h e 
o r m e r . T h e p u r c h a s i n g v a l u e of 

their r e a l w a g e s is m o s t of all 
J e t e r m i n e d b y t h e cos t of l iv ing, 
hen b y t h e i r f a m i l y ob l iga t ions 
ind h a b i t s a n d t a s t e s . 

Moreover , t h e p u r c h a s i n g p o w e r 
>f w a g e e a r n e r s is a lso e s sen t i a l -
y l inked w i t h t he i r r e g u l a r i t y of 
m p l o y m e n t . T h a t could g e n e r a l l y 

je s ecu red only t h r o u g h a g u a -
a n t e e d a n n u a l w a g e . If i t could 
le done t h r o u g h o u t a l l i n d u s t r i e s 
n C a n a d a , in m a j i y of t h e m t h e 
lominal w a g e - r a t e s could r e m a i n 
it t he i r p r e s e n t level, a n d t h e 
f f e c t s would be a n i nc r ea se in 
he r e a l w a g e , e n h a n c i n g a s a 
a s t r e s u l t t h e p u r c h a s i n g p o w e r 
'f t h e w o r k e r s . 

I s a g e n e r a l i nc rease in w a g e -
a t e s des i r ab le in C a n a d a ? T h e r e 
r e i n d u s t r i e s economica ly s t rong , 
t h e r s economica ly w e a k . I n t h e 
o rmer , w a g e s a r e p r e t t y f a i r or 
ven h i g h in s o m e cases ; in t h e 
i t t e r , w a g e s a r e g e n e r a l l y low 
nd w o r k e r s a r e u n d e r p a i d . Too 
igh w a g e s in t h e economica ly 
t r o n g i n d u s t r i e s would involve 

u n e m p l o y m e n t f o r t h e i r w o r k e r s 
owing to t h e i n c a p a c i t y to b u y 
t he i r p r d u c t s f o r t h e m a s s of u n -
de rpa id w o r k e r s in t h e o t h e r in-
dus t r ies . U n m i s t a k e b l y f i f t y p e r 
cen t of w a g e e a r n e r s a r e u n d e r -
p a i d in C a n a d a . T h e y a r e t h e 
o n e s w h o s e p u r c h a s i n g p o w e r 
m u s t f i r s t of a l l be inc reased b y 
r e d u c i n g t h e too l a r g e d i f f e r -
en t i a l s b e t w e e n t h e i r w a g e - r a t e s 
a n d t h o s e in t h e h i g h b r a c k e t s . 
T h e inc reased p u r c h a s i n g p o w e r 
r e s u l t i n g t h e r e f r o m wou l enab le 
t h e u n d e r p a i d t o b u y m o r e of t h e 
goods p roduced b y t h e wel l pa id 
w o r k e r s a n d i n s u r e t he se s t e ad i e r 
e m p l o y m e n t . T h e i r r ea l w a g e s 
would s o m e w h a t b e n e f i t t h e r e b y ; 
a s to t h e i r n o m i n a l w a g e - r a t e s , 
t h i s wou ld n o t h a v e t o b e in-
c r e a s e d subs t an t i a l l y . 

Condi t ions b e i n g w h a t t h e y a re , 
a g e n e r a l w a g e i nc r ea se wou ld 
i nc r ea se p u r c h a s i n g p o w e r only 
if p r i c e s of goods r e m a i n u n -
c h a n g e d ; even a t t h a t , u n d e r t h e 
c o m m o n p r a c t i c e of u n i f o r m p e r -
c e n t a g e of w a g e - r a t e s increase , 
t h e f a i r l y wel l pa id w a g e e a r n e r s 
wou ld be f a r b e t t e r off t h a n t h e 
low w a g e pa id ones . 

W h a t is f i r s t of all needed in 
C a n a d a to c o r r e c t t h i s s i t ua t i on 
is a f l a t m i n i m u m lega l w a g e -
r a t e f o r all i n d u s t r i e s t h r o u g h o u t 
C a n a d a . 

Principles of Economic Democracy 
(Extract from "Wage Earner", May Edition) 

1. Our economic s y s t e m will not run Itself, and compet i t ion 
a lone is not an a d e q u a t e a u t o m a t i c gove rnor . P roduc t ion and 
d i s t r ibu t ion m u s t be p lanned and o rgan ized f o r t h e p r i m a r y 
pu rpose of t h e common w e l f a r e . 

2. Th i s p l ann ing and o r g a n i z i n g is not a p r o p e r f u n c t i o n 
of t h e g o v e r n m e n t . Cen t ra l i z ing economic con t ro l s In t h e 
h a n d s of t h e governnvent t e n d s t o d e s t r o y freedoim. New 
agenc i e s t o gove rn i n d u s t r y m u s t be found . 

3. T h e s e new agenc ie s can be foun by r e - c r e a t i n g t h e bas ic 
n a t u r a l p a r t n e r s h i p of cap i t a l and l a b o r ( w o r k e r s and o w n e r s ) . 

4. T h e labor p a r t n e r t o t h e economic p rocess h a s been 
e jec ted f r o m t h e p a r t n e r s h i p and denied a voice in t h e m a j o r 
economic decis ions . T h e t r u e a im of o rgan ized labor should 
be to recover i ts posit ion a s an equal p a r t n e r wi th cap i t a l . 

5. T h e f i r s t s t e p In t h i s d i rec t ion is t o es tab l i sh in each 
m a j o r i n d u s t r y a j o i n t " I n d u s t r y Counci l " composed of re-
p r e s e n a t i v e s of o rgan ized w o r k e r s and o rgan ized o w n e r s in 
t h a t i n d u s t r y t o g e t h e r wi th a g o v e r n m e n t or o t h e r publ ic 
r e p r e s e n t a t i v e . Th i s Indus t r i a l Council should u n d e r t a k e t h e 
t h e p lann ing and o r g a n i z i n g of i t s i n d u s t r y f o r t h e c o m m o n 
w e l f a r e . 

6. T h e prec ise c h a r a c t e r and f u n c t i o n s of each I n d u s t r y 
Council m u s t be d e t e r m i n e d by t h e people w h o a r e m e m b e r s 
of t h a t i ndus t ry . 

7. T h e i ndus t r i e s t h u s o rgan ized should choose a Na t iona l 
Econonric Council , l ikewise r e p r e s e n t i n g cap i t a l , l abor and 
g o v e r n m e n t . Th i s Nat iona l Council should u n d e r t a k e t h e 
p lann ing and o rgan iz ing f o r t h e en t i r e na t iona l economy. 

I. N A N T E L 
Bois de Sciage 
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T o u t e r é p a r a t i o n m é c a n i q u e 
Spéc ia l i t é s : B o m e s - f o n t a i n e s . S o u d u r e é lec t r ique e t a u t o g è n e . 

Exchange between 
Canada and U.S.Â. 

A r r a n g e m e n t s h a v e j u s t been 
comple ted , a g a i n t h i s y e a r , be t -
w e e n C a n a d a a n d t h e U n i t e d 
S t a t e s f o r t h e e x c h a n g e of h a r -
v e s t i n g l abour a n d e q u i p m e n t 
b e t w e e n t h e t w o coun t r i e s — i t 
w a s a n n o u n c e d b y Hon . H u m -
p h r e y Mitchel l , Min i s t e r of L a -
bour , today , in O t t a w a . 

T h i s a r r a n g e m e n t , s imi l a r t o 
a r r a n g e m e n t s in e f f e c t in r e c e n t 
yea r s , covers ch ie f ly t h e move-
m e n t of h a r v e s t i n g equ ipmen t , 
u s u a l l y combine r eape r s , b e t w e e n 
t h e C a n a d i a n P r a i r i e s a n d ad-
j a c e n t s t a t e s of t h e U n i t e d S t a -
tes . I n so f a r a s l a b o u r i s con-
ce rned t h e a r r a n g e m e n t s a f f e c t s 
n o t on ly t h e h a r v e s t w o r k e r s 
m o v i n g in to t h e P r a i r i e P r o v i n c e 
or o u t of t hose provinces , b u t t o 
c e r t a i n o t h e r m o v e m e n t s a s well 
— n o t a b l y t o b a c c o c u r e r s f o r 
S o u t h e r n O n t a r i o f r o m t h e Sou th -
e rn S t a t e s , and p o t a t o p i c k e r s 
w h o move ou t of Quebec in to t he 
S t a t e of Maine . 

A t t h i s e a r l y da te , w i t h t he 
c rop condi t ions of bo th c o u n t r i e s 
st i l l unknovra , t h e L a b o u r Minis -
t e r said, i t is d i f f i cu l t t o e s t i m a t e 
t h e n u m b e r of combines t h a t will 
be t a k i n g p a r t in t h i s i n t e r n a t i o n -
al e x c h a n g e of l a b o u r a n d equip-
m e n t , b u t t h e a r r a n g e m e n t s will 
e n a b l e o p e r a t o r s , w i t h t he i r m a -
chines a n d m e m b e r s of t h e i r 
c rews, to c ross t h e b o r d e r w i t h 
a m i n i m u m of de lay d u r i n g t h e 
h a r v e s t i n g season . 

T h i s yeor , C a n a d i a n o p e r a t o r s 
w i t h t he i r h a r v e s t i n g c r e w s a n d 

. e q u i p m e n t m a y e n t e r t h e U n i t e d 
S t a t e s a s e a r l y a s M a y 15. T h e 
l a t e s t d a t e f o r t h e i r r e t u r n h a s 
been s e t a t S e p t e m b e r 1st . L a t e r 
in t h e s u m m e r , w h e n C a n a d i a n 
h a r v e s t i n g commences , U n i t e d 
S t a t e s c r e w s a n d e q u i p m e n t wil l 
be e n t e r i n g C a n a d a a n d wil l be 
p e r m i t t e d to r e m a i n un t i l D e c e m -
be r 31st . 

Contre 
N a u x d e T ê t e 

^ ^ Névralgies 
^ la Grippe 

Douleurs 
Achetez une boîte d e 
Capsules Anta lg ine. 
E l les sont très f aci les 
à prendre, prév ien-
nent les rhumes e t 
soulagent vite., les 
douleurs. 4 -

ANTALGINE 
EN VENTE PARTOUT 2 5 * 

^Encourageons d e préFérence 
ceux q u i a f f ichent c e t t e car te . \ 

The Worker and his UDion 
Extract from : 

"Bulletin des Relations Industrielles de I.,aval" 
M u c h is sa id a b o u t t h e r i g h t s 

a n d respons ib i l i t i es of syndica l -
ism, b u t w o r k e r s a r e g e n e r a l l y 
less m i n d f u l of t he i r r i g h t s a n d 
respons ib i l i t i es w i t h r e g a r d t o 
t h e i r union. Still, t h e s t r e n g t h 
a n d d i rec t ion of synd ica l ac t ion 
a r e s u b o r d i n a t e to t h e i m m e d i a t e 
r e l a t i o n s b e t w e e n t h e w o r k e r s 
a n d t h e i r un ion . T h i s is a ques t ion 
of g r e a t i m p o r t a n c e b e c a u s e i t 
involves t r u e synd ica l l i be r ty a n d 
t h e quo t i en t of co -ope ra t ion of 
o r g a n i z e d l abou r w i t h t he em-
p loye r a n d soc ie ty in gene ra l . 

A s a ru le , a w o r k e r is f a i r l y 
a w a r e of h i s r i g h t s w i t h r e g a r d 
to h i s un ion . F i r s t a n d f o r e m o s t , 
he e x p e c t s t h e un ion to b e t t e r his 
condi t ions of w o r k and, ind i rec t -
ly, t h e s t a n d a r d of l iv ing of h i s 
dependen t s ; b u t m u c h too o f t en , 
h i s synd ica l p r e o c c u p a t i o n s do 
no t go beyond th i s s t a g e . Such 
a t h i n g is t h e m o r e t o be r e g r e t -
t ed s ince w o r k e r s h a v e o t h e r 
r i g h t s w h i c h a r e j u s t a s i m p o r t -
a n t a s t h e one of wh ich w e h a v e 
j u s t spoken . A m o n g o t h e r t h ings , 
l e t u s m e n t i o n t h e w o r k e r ' s r i g h t 
t o supe rv i se t h e i n t e r n a l admin i s -
t r a t i o n of h i s union, h i s r i g h t t o 
i n f luence t h e t r e n d of h i s un ion ' s 
ac t iv i t i e s a c c o r d i n g t o h i s con-
cep t ion of w h a t is f a i r a n d ne -
c e s s a r y f o r socia l p rog re s s , a n d 
f ina l ly , h i s r i g h t to b e c o m e a n 
o f f i c e r of h i s un ion w h e n he is 
in a posi t ion to s e r v e his fe l low-
w o r k e r s u se fu l ly . I n shor t , a w o r -

k e r h a s t h e r i g h t t o r e q u i r e t h a t 
h i s un ion be a t r u l y d e m o c r a t i c 
in s t i t u t ion a n d n o t m e r e l y a n ins -
t r u m e n t in t h e h a n d s of a s m a l l 
g r o u p . 

A s t o a w o r k e r ' s ob l i ga t i ons 
t o w a r d s h i s un ion , such ob l iga-
t ions a re . j u s t a s e s sen t i a l t o t h e 
p r o g r e s s of synd i ca l i sm a s t h e 
en t i r e l a b o u r leg is la t ion e n a c t e d 
b y the S t a t e d u r i n g t h e c o u r s e 
of t he se l a s t y e a r s . T o o m a n y 
w o r k e r s t h i n k t h a t t h e f a c t of 
h a n d i n g in t he i r m o n t h l y con t r i -
bu t ion f r e e s t h e m f r o m t h e i r s y n -
dical ob l iga t ions . S u c h a mi scon -
cept ion on t h e p a r t of t h e w o r k -
e r s is h i g h l y d e t r i m e n t a l to a l l 
l a b o u r assoc ia t ions . A s s i d u o u s l y 
a t t e n d i n g the r e g u l a r m e e t i n g s of 
t h e i r un ion is t h e f o r m a l d u t y of 
all w o r k e r s w h o in t end to a c q u i r e 
a synd ica l m e n t a l i t y . I t is to b e 
no t ed t h a t w o r k e r s a r e m u c h 
m o r e e a g e r t o a t t e n d un ion m e e t -
ings i m m e d i a t e l y p r e c e d i n g w a g e 
d e m a n d s t h a n a n y r e g u l a r m e e t -
i n g t o wh ich t h e y a r e convened 
to d i scuss p ropos i t i ons l ikely t o 
i n c r e a s e t h e i r e f f i c i ency a t t h e 
p l a n t or yeld a pos i t ive con t r i -
bu t ion t o t h e i r employer . 

T h e r e f o r e , w e inv i te all w o r k e r s 
t o h o n e s t l y cons ider t h e ques t i ons 
w e h a v e j u s t b r o u g h t up . Synd ic -
a l i sm m u s t n o t on ly m a k e w o r k -
e r s f r ee , i t m u s t a lso be con-
ducive —to t h e i r b e t t e r m e n t a t 
h o m e a n d a t t h e p l an t . 

Compagnie Acton Shoe Ltée 
Alf red L A M B E R T Inc., d i s t r i b u t e u r 
C H A U S S U R E S DE T O U S G E N R E S 

26, rue N o t r e - D a m e oues t Mont réa l 

D A N I E L J O H N S O N 
A V O C A T e t P R O C U R E U R 

R O B I N S O N , J O H N S O N & W I L S O N 
Edif ice AIdred — c h a m b r e 2202 

">07, P lace d ' A r m e s , Mont réa l Tél . PL. 9571 

Tél . : FR . 0117 

H O T E L L A F A Y E T T E 
A.-H. P A T E N A U D E , prop. 

Bières, v ins e t s p i r i t u e u x se rv i s t ous les j o u r s 

AMHERST et DEMONTIGNY ''"̂ "deŝ yndtl't̂ '"" 

parce qu'ils! 
( o n t leur part . ; 

"LA DOCTRINE SOCIALE POUR TOUS" 

Vous connaissez nos cours par correspondance... 

Magnifique occasion de vous instruire sur : 

Les questions ouvrières 
Le Syndicalisme : 

1. Ses a d v e r s a i r e s — s a nécess i té . 2. Ses b i e n f a i t s (h i s to r ique ) 
sa lég i t imi té . 3. Déf ini t ion — s a n a t u r e e t ses bu ts . 4. Ses 
p r inc ipes e t son espr i t . 5. Son o r g a n i s a t i o n . 6. Son o r g a n i s a -
t ion ( s u i t e ) . 9. Son inf luence . 10. Les ce rc les d ' é tude . 11. Le 
s y n d i c a l i s m e au C a n a d a — les s y n d i c a t s c a tho l i ques na t io-
naux . 12. Conclus ions . 

C h a q u e c o u r s c o m p r e n d douze leçons. C h a q u e leçon com-
p o r t e u n ques t i onna i r e qui doi t ê t r e rempl i , p u i s r e t o u r n é 
a u C e n t r e Socia l p o u r y ê t r e co r r igé . Les leçons s o n t en-
voyées s u r r écep t ion des devoirs . U n e x a m e n f i n a l t e r -
m i n e c h a q u e cours . Des r é s u l t a t s , s ' i l s s o n t s a t i s f a i s a n t s , 
s o n t c o u r o n n é s p a r u n c e r t i f i c a t . 

t 
Les( f r a i s pour c h a q u e c o u r s son t de $5.00, p a y a b l e s si l 'on 

veu t en d e u x v e r s e m e n t s de $2.50. 

P o u r de p lus a m p l e s r e n s e i g n e m e n t s , veui l lez c o m m u n i q u e r 
a v e c : 

L E C E N T R E S O C I A L 
U N I V E R S I T E D ' O T T A W A O T T A W A , O N T . 
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Nouvelles de Montréal 

NOUVEL ORGANISATEUR 
M. René Rocque est le nouvel 

o rganisa teur que le Conseil d 'Ad-
minis t ra t ion du Conseil Central 
vient d 'engager . M. Rocque est 
un ancien combat tant . Enrôlé 
dans l 'Armée Canadienne comme 
simple soldat en septembre 1939, 
il obtenai t sa commission d'offi-
cier en 1941. Après un séjour 
d 'au delà de deux ans outre-mer, 
M. Rocque est revenu au pays 
comme capitaine. Il se réadapte 
ma in tenan t à la vie civile dans 
le domaine de l 'organisation syn-
dicale. 

SYNDICAT DES J O U R N A L I E R S 
Ce Syndicat est en voie de ré-

organisat ion depuis quelques se-
maines. Un bon nombre de jour-
nal iers de Montréal ont répondu 
à l 'appel qui leur a été lancé et 
ont assisté à une assemblée pré-
liminaire. Le Syndicat est main-
t enan t en marche . M. Pau l 
Groulx, ass i s tan t organisa teur des 
Charpentiers-Menuisiers s 'occupe 
par t icul ièrement des Journal iers . 

SYNDICAT DES GANTIERS 
M. Georges St-Pierre, organi-

sa t eu r du Syndicat des Gantiers, 
nous apprend que le Syndicat re-
çoit chaque jour de nouvelles 
adhésions. On nous annonce en-
core que des Comités Mixtes de 
Product ion seront bientôt établis 
dans t rois Impor tantes manufac -
tu re s de gan t s de la métropole. 

NOUVEAU SYNDICAT 
A LAPRAIRIE 

M. J .-Antoine Chagnon, orga-
n isa teur du Conseil Central , nous 
annonce qu'un nouveau syndicat 
vient d 'ê t re organisé à la Laprai -
rie Brick. Le Syndicat a supplan-
té l 'Union Internat ionale dans 
cette industrie; car nous dit M. 
Chagnon, "l 'Union In ternat ionale 
ne répondait plus aux besoins des 
ouvriers qui t ravai l lent dans les 
bricades".. A date, le Syndicat 
compte dans ses r angs la p lupar t 
des officiers supér ieurs de l 'U-
nion Internat ionale . Les ef fec t i fs 
du Syndicat, à l 'heure actuelle, 
sont pas moins de 70% des ou-
vriers de la Laprai r ie Brick. 

AUTO-VOITURE 
De source bien informée, on 

nous annonce qu'une g rande cam-
pagne de recru tement est dé jà 
en marche parmi les employés de 
l ' Industr ie de l 'Automobile. Quel-
ques organ isa teurs ont commencé 
le t ravai l et l'on s 'a t tend à des 
développements in téressants dans 
ce domaine procnainement . 

ASBESTONOS DE 
SAINT-LAMBERT 

Le Syndicat de l 'Asbestonos de 
Sa in t -Lamber t vient de gagne r 
son point devant le bureau de 
conciliation, nous déclare M. J.-
A. Chagnon. Il s 'agissai t d 'un 
point re la t ivement à l 'exécution 
de la convention collective de 

L 'ambit ion est une chose bonne 
en soi. Celui qui n 'ambit ionne rien 
a vite pr is l 'aspect d 'une eau s ta-
gnan te qui f in i t p a r se corrompre 
avec le temps. 

Cependant, l 'ambition, toute 
louable qu'elle soit, ne doit j amais 
dégénérer en violence et venir de 
ce f a i t en confli t avec la just ice 
et la chari té . 

Nombreux sont ceux qui se 
lancent dans des ent repr ises avec 
l 'idée exclusive du succès coûte 
que coûte... P o u r eux, une seule 
chose compte : la réussi te de leur 
projet. . . périsse t ou t le res te pour-
vu que leur cause t r iomphe. E t 
pour y parvenir , on n 'hési te pas, 
au besoin, à renverser , briser, 
bouleverser tou t ce qui peut ê t re 
considéré à leurs yeux comme des 
obstacles au succès de leur plan. 
Les ruses, les intr igues, les four-
beries, le vol, la calomnie, les t r a -
hisons seront a u t a n t de moyens 
auxquels on a u r a recours, s'il le 
f au t , pour a t te indre le succès dé-
siré. N e voit-on pas des gens qui 
ne se fon t aucun scrupule de ma-
noeuvrer sournoisement dans 
l 'ombre en vue de f a i r e perdre 
des positions occupées p a r des 
servi teurs honnêtes e t compétents 
af in de se caser eux-mêmes, ou 
pour placer des amis; on sera i t 
peut -ê t re surpr is du nombre 
d 'ambit ieux qui ont réussi à se 
loger dans des s i tuat ions envia-
bles, en u san t d ' intr igues, d ' injus-
tices, e t en ru inan t la réputa t ion 
de leurs semblables. 

Ne va-t-on pas pa r fo i s jusqu 'à 
f a i r e ra len t i r e t m ê m e para lyser 
la ma rche de cer ta ines organisa-
t ions économiques e t sociales et 
cela p a r pure ambit ion, pour sa-
t i s fa i re des in térê ts personnels? 
On veut à tou t pr ix se fa i re 
quelques pécules, ou a t te indre un 
poste d« commande, une fonc-
tion honorable au sein de ces 
organismes. Souvent, sans avoir 

) 

Photo prise dimanche, le 12 imai, à Thetfopd-lVlines, à l'occasion d'une assemblée du Syndicat National de 
l 'Asbestos Corporation. Cette assemblée a été précédée d 'une longue parade qui a défilé de Black Lake 
à Thetford. Les mineurs réclament la même augmentat ion que celle qui f u t accordée par le Conseil Na-
tional aux ouvriers d'Asbestos. 

L'ambition déréglée , 

Les ambitieux qui ne savent pas mettre de bornes à 
leurs convoitises sont des êtres dangereux 

pour la société. 

t ravail . L 'employeur voulait f a i re 
cl anger les t a u x actuels à la 
pièce et me t t r e à la place des 
t aux à l 'heure. Le bureau de con-
ciliation a décidé de mainteni r 
les t aux actuels à la pièce. Il a 
é té également décidé de s'en te-
nir au con t ra t en ce qui regarde 
les changements de dépar tement . 

SYNDICAT DES 
BRIQUETEURS 

L'Association des Br iqueteurs 
et Maçons de Montréal élisait 
dernièrement ses officiers. En 
voici le résu l ta t : M. A. Pomer-
leau, président ; A. Charpentier , 
premier vice-prés.; D. Demers, 
second vice-prés.; A. Legault , se-
crétaire-archivis te; A. Lachance, 
secréta i re-f inancier ; E. Ber th iau-
me, sec.-financier; L. Gauthier , 
sentinelle, H. Laverdure , o rgan i l 
sa teur . 

Les membres du Comité de ré-

gie sont : MM. F.-X. Robillard, 
L. .Mollini et O. Douville. 

SYNDICAT DES P E I N T R E S 

Récemment ont eu lieu les 
élections de cet impor tan t syndi-
cat. M. René Lapointe res te pré-
sident; MM. Jos. Boucher et S. 
F e r o m sont respect ivement pre-
mier et second vice-présidents; 
M. Bélanger est secrétaire-archi-
viste, M. René Perland, secrétai-
re-f inancier , Al f red Roy, secrét.-
t résorier . 

Le Syndicat des Pe in t res a 
progressé considérablement de-
puis une année. Quelques milliers 
de membres sont inscri ts et un 
bon nombre de cont rac teurs ac-
cordent la re tenue syndicale. 
D ' impor tan t s cont ra t s seront bien-
tô t accordés qui employèrent des 
centaines de peintres. Le Syndi-
ca t a, depuis un an, une assu-
rance-décès. 

M. Joseph Arcand est l 'orga-
n isa teur de ce Syndicat 

SYNDICAT DES 
BOULANGERS 

L 'organisa teur du Conseil Cen-
tral , M. Chagnon, a été chargé 
de voir à la réorganisat ion du 
Syndicat des Boulangers de 
Montréal . Au début de mai, une 
impor tan te campagne de recrute-
ment a été mise en marche af in 
de grouper le plus g rand nombre 
possible de boulangers-pâtissiers , 
d is t r ibuteurs de pain. Plus ieurs 
assemblées ont dé jà eu lieu et de 
nombreux employés de l ' Industr ie 
de l a Boulangerie ont joint les 
r angs du syndicat . M. Chagnon 
nous f a i t savoir que le Syndicat 
é tudiera bientôt les clauses de la 
convention collective en vue d 'a-
méliorer les conditions de t rava i l 
des employés. 

les quali tés requises, compromet-
t a n t par fo is le p rogrès de la cau-
se commune, ne voit-on pas en-
core des employeurs voraces, qui, 
pour fa i re prospérer leurs entre-
prises, leurs industries, leurs 
commerces et accroî t re de plus en 
plus leurs fo r tunes scandaleuses, 
paient à leurs employés des sa-
laires de famine, des salaires qui 
cr ient vengeance, en leur disant 
avec a r rogance : "Si vous n 'ê tes 
pas sa t is fa i ts , prenez la porte... 
d ' au t res a t t endent pour prendre 
vos places." 

Rien d 'é tonnant de voir des 
chefs d' industries, des employeurs 
de diverses entreprises entre tenir 
des lu t tes par fo is ouvertes contre 
les organisat ions ouvrières, les 
Syndicats Catholiques et tous 
ceux qui réc lament au nom de la 
just ice des salaires capables de 
soutenir convenablement le coût 
de la vie et sa t i s fa i re aux exi-
gences de la famille. 

Les ambi t ieux qui ne savent 
pas m e t t r e de bornes à leurs con-
voitises sont des ê t res dangereux 
pour la société. Le mieux que l 'on 
puisse fa i re , c 'est de les tenir en 
en échec a u t a n t que possible p a r 
une lu t te ouverte sans t rêve ni 
merci... assurés comme nous de-
vons l 'être que l 'ambit ion tourne 
tou jou r s contre celui qui en abu-
se. Des f a i t s mult iples a t t e s t en t 
cet te vérité, depuis le pe t i t ambi-
t ieux mesquin, le pe t i t exploiteur 
égoïste, jusqu 'aux g rands conqué-
r a n t s Napoléon, Hitler, Mussolini 
et bien d 'autres . 

Les Corporat ions e t la coopé-
ra t ion bien comprises et pra t i -
quées selon les règles de la jus-
tice et de la char i té élèveront le 
plus formidable r a m p a r t contre 
ce mons t re hideux,, auss i détes-
table que dangereux, l 'ambit ion 
déréglée. 

J . -Henr i BBLIVEAU. 

. . . « E T QUI PAR DES PIEDS TOUCHE 
À t ' E M P I R E DES MORTS" r u chên« C »e ro«a„ ) 

Pour le "Diable Rouge de 13 Forêt" la fable de La Fontaine est le 
chef d'oeuvre de la littérature. 

Le "Diable Rouge de la Forêt" est ce génie malfaisant qui suggère 
l'imprudence et la négligence dont résulte ce sabotage inutile—les 
feux de forêt. 

Pour l'amour du Canada, pour v^)us-même, 
n'oubliez jamais ces vers de La Fontaine—"Et 
qui par ses pieds touche à l'empire des morts". 
Constituez-vous le gardien de la forêt et des 
créatures qui y habitent. 

E T E I N D R E 
votre feu de camp, 

c'est le premier 
, pas pour 

E L I M I N E R 
les feux de forêts. 

'SjhamMÈM^aiMÈ 
WATER & POWCR CO.~-

Htwiiic» cacmMLS uNircBy^^ 
fililtlt tl tlktidîlifcs 

Ceci est U dixième d'me série tTamumces sur la Cmservation Forestière. 
- a 
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Montréal, juin 1946 

Messieurs Laverdure et 
Chalifour biaisent e t c . . . 

(suite de la page 3) 

Avaj i t de p rendre une décision 
d 'une auss i g r a v e conséquence e t 
d 'exiger une réduct ion auss i f o r t e 
e t subite de leur t e m p s de t ravai l , 
les syndica ts se devaient de con-
sidérer le manque ac tue l de 
main-d 'oeuvre, la juridict ion te r -
r i tor ia le de la convention qui est 
Mont réa l e t 10 milles en l igne 
droi te de ses l imites, la concur-
rence de l 'extér ieur , la s i tuat ion 
économique de l ' industr ie e t les 
répercuss ions que son adoption 
en t r a îne ra i t pour elle. 

Les Synd ica t s croient, contra i -
rement , semble-t-il , aux I n t e r n a -
t ionales de Montréal , que l ' indus-
t r i e de l ' imprimerie , c 'est en quel-
que sor te leur a f f a i r e , e t que la 
ru ine ou le p rogrès de ce t te in-
dus t r ie amène leur chômage ou 
leur bien-être. 

Peut-on, en tou te just ice, de-
m a n d e r l 'appl icat ion immédia te de 
la semaine de 40 heures , lorsque 
les a te l ie rs de l ' ex tér ieur de Mont-
réal t r ava i l l en t p r é sen t emen t 48 
heu res p a r semaine, e t lorsque les 
o rgan isa t ions ouvr ières se t rou-
ven t dans l ' impossibil i té de f o u r -
n i r la m a i n - d ' o e u v ^ ? 

N o s Syndica t s s ' e f fo rcen t de 
g a r d e r les t r a v a u x à no t re indus-
t r ie pour p e r m e t t r e à nos ouvr ie rs 
de g a g n e r leur vie convenable-
ment , sans qu'i ls a ien t à s 'expa-
t r ier , e t ne veulent pas la p a r a -
lyser p a r ce r t a ines demandes qui 
en t r a îne ra i en t le d é p a r t de t r a -
vaux pour des villes é t r angè re s 
à n o t r e ' convention e t de ce f a i t 
la mise à pied de plusieurs de nos 
confrères . 

Que le lec teur juge! Depuis au -
delà de t r e n t e ans, les I n t e r n a -
t ionales d e m a n d e n t pour les a te -
liers commerc iaux la semaine de 
40 heu res s a n s succès. Les Syndi-
cats , in i t i a teurs de la convent ion 
collective à extension juridique, 
l 'ont obtenue en 10 a n s avec, en 
plus, des a v a n t a g e s nombreux 
tou t le long de l 'histoire de la dite 
convention, ainsi que ceux conte-
nus daris la convention en voie 
^ ' adop t ion . 

• , Les ouvr iers des a te l iers de t r a -
vaux de ville sont dans une si-
tua t ion d ' infér ior i té déplorable, 
disent-ils. Cet te s i tuat ion, tous le 
savent , a é té créée pa r les ac tes 
dé j à posés p a r les In te rna t iona les , 
s i tuat ion que les Syndica t s s 'e f -
fo rcen t et réuss i s sen t à re lever 
peu à peu depuis longtemps. 

Il f a u t le dire : si les ouvr iers 
de l ' impr imer ie ne jouissent pas 
encore des a v a n t a g e s de la nou-
velle convention, cela es t dû à 
l 'obst ruct ion des r e p r é s e n t a n t s de 
l ' In te rna t iona le (MM. Lave rdu re 
e t Chal i four en saven t quelque 
chose) , dabord a u Comité des né-
gociat ions e t ensui te au Tr ibuna l 
d ' a rb i t r age . On ne peu t se dire 
p ro t ec t eu r des in té rê t s des ou-
vr ie rs e t s 'opposer avec t a n t d 'a-
c h a r n e m e n t au renouvel lement 
d 'une convention. 

Quand les r e p r é s e n t a n t s des 
In te rna t iona les s ignèren t le docu-
m e n t qui les l iai t aux décisions 
du Tr ibuna l d ' a rb i t rage , ils le 
f i rent , eux aussi, en pleine con-
na i ssance de cause; i ls sava ien t à 
quoi ils s ' engagea ien t . P o u r s 'en 
disculper, ils écr iv i rent ce t te 
f a u s s e t é : "Ma in t enan t que les 
procédures sont commencées, on 
nous r e fu se le droi t de s igner des 
con t r a t s d'union, c 'es t pourquoi 
nous nous re t i rons ." Ce droi t ne 
leur f u t j a m a i s re fusé . E t c 'es t 
l 'honorable Antonio Ba r r e t t e , mi-
n i s t re du Travai l , qui l 'écr i t dans 
une l e t t r e adressée le 16 avri l à 
l 'honorable j uge A r m a n d Cloutier, 
p rés ident du Tr ibuna l d ' a rb i t r age . 
Voici le pas sage concerné : " P a r 
ail leurs, il es t loisible aux pa r t i e s 

de s ' en tendre à propos de conven-
t ions collectives a f f e c t a n t un ou 
des é tab l i ssements part icul iers , 
telles conventions con tenan t des 
c lauses qui ne peuvent ê t re in-
corporées dans le décret , e t mê-
me pourvoyan t des conditions de 
t rava i l supér ieures aux conditions 
no rma t ives du décre t : ...Les né-
gociat ions de conventions collec-
t ives de ce genre peuvent avoir 
lieu p réa lab lement à l ' a rb i t rage , 
en m ê m e t emps que les audi t ions 
du t r ibuna l ou ap rès l ' a rb i t rage . . . " 
Es t -ce assez c l a i r ? 

Ces Mess ieurs des In te rna t io -
nales, MM. Lave rdu re e t Chali-
four , au lieu de res te r au poste 
pour dé fendre les in té rê ts des ou-
vr ie rs de l ' imprimerie , ont p r é f é r é 
t ou t abandonner e t laisser au re-
p r é s e n t a n t des Syndicats , M. Ga-
gnon, le soin de p rendre la dé-
fense de tous les t rava i l l eurs sans 
dist inct ion d 'organisa t ion . Ou-
vr ie rs de l ' imprimerie , je vous le 
demande, où sont vos d é f e n s e u r s ? 

Les Syndica t s de l ' impr imer ie 
publ ièrent r é c e m m e n t u n e circu-

laire pour f a i r e p a r t aux ouvriers 
de l ' imprimerie des demandes 
fa i tes p a r eux au renouvel lement 
de la convention. 

Tous les ouvr iers qui ont lu 
le Mémoire des Syndica ts réali-
se ron t que ces derniers ont prouvé 
qu' i ls é ta ient p rê t s à exiger le 
m a x i m u m de ce que l ' industr ie 
peut donner dans les c i rconstan-
ces. Mais conscients de leurs pr in-
cipes e t de leurs responsabi l i tés 
à l 'endroit des ouvr iers qui fon t 
pa r t i e de leur mouvement , non 
seulement à Montréal , mais dans 
tou te la juridict ion de la con-
vention, les Syndica t s ont auss i 
la conviction que leurs demandes 
sont res tées dans les l imites de 
la justice, qu'elles p ro tègen t 
l 'ouvrier de toutes les ca tégor ies 
et qu'elles conservent le t r ava i l 
de tous et chacun dans les ci tés 
e t les villes où l a convention de-
v r a s 'appl iquer . Ces demandes 
leur se ron t donc accordées. 

Aimé COMEAU, secrétaire , 
Fédéra t ion Nat ionale des Mét iers 
de l ' Impr imer ie du Canada , E n r . 

La propriété industrielle 
et les Canadiens-Français 

Liste de breve ts d ' invention ac-
cordés en C a n a d a aux Canadiens-
F r a n ç a i s d u r a n t le mois d'a-vrll 
1946. (Lis te compilée de la Ga-
ze t te Officielle du Bureau des 
Breve ts pa r le Bureau Technique 
Fournier , p rocureur s de b reve t s 
di 'nvention, 934 est, rue Sa in te -
Catherine, Montréal . ) 

433,874 — A. Duf resne , de VUle 
S t -Lauren t , P. Q.: "Appare i l à 
d resse r les roues d 'automobi les" . 

433,884 — Géra rd Roy, de Sa in t -
Vallier, P.Q.: " B a n d e à couvr i r 
les joints" . 

433,993 — C.-A. LeBeau, de Wes t 
Kildona, A lbe r t a : "Subs tance 
lumineuse". 

434,002 — E r n e s t Pa rad i s , de 
Montréa l : "Couvercle d 'en-
cr ier" . 

434,008 — P i e r r e Quilichini, de 
Edmonton , A lbe r t a : "Bon de 
lait". 

434,124 — Lorenzo Bénibé , du 
Bic, P. Q.: "Machine a p e r f o r e r 
les t u y a u x en bois". 

434,132 — P a u l Deland, de Mont-
réal , P. Q.: "Machine à pein-
tu re r " . 

434,145 — Rodolphe Poisson, de 
Pont-Viau, P . Q.: "Out i l pour 
avoyer les den tu res de scies". 

434,257, 434,258 e t 434,259 — Odi-
lon Boivin, de Montréal , P. Q.: 
"Talons e t fausses-semel les de 
chaussures" . 

434,266 — E. P . Dubuc, de N e w 
Wes tmins te r , C. B. : "Tendeur 
de f i l méta l l ique" . 

434,286 — Maur ice Racine, de 
Granby, P . Q.: "Table ex ten-
sible". 

Gaston Gibeault, C.R. 
AVOCAT 

STE-AGATHE-DES-IVIONTS 
Tél. 60 3, rue P ré fon ta ine 
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Q U A N D V O U S avez un robinet qui fonctionne mal ou une fournaise défectueuse; quel 
est l'homme le plus important du monde? C'est le plombier! Jetez un coup d'oeil autour 

de vous . . . voyez les maisons, Icf usines, les immeubles à bureaux, les hôpitaux et les 
édifices publics. Et songez ensuite jusqu'à quel point notre confort, notre santé . . , notre 

existence même . . . dépend de lui et de son travail spécialisé. En face de l'avenir qui s'ouvre 
devant le Canada et des progrès qui ne manqueront pas de se 

produire chez nous, le métier de plombier prend une signification 
particulière et s'affirme par son importance croissante. 

"Tu as parfaitement ra'son, mon garçon"^ 

Oui, tu as bien raison de vouloir devenir un artisan spécialisé. 
C'est ce qu'il nous faut ici au pays—des jeunes qui, comme 

toi, voudront apprendre un métier à la sortie de l'école. 
C'est un bon moyen de réussir dans la vie. La connaissance 

d'un métier rémunérateur permet de mieux gagner sa 
vie et assure le confort et la sécurité. C'est 

ainsi que l'on a de bons citoyens, des hommes 
indispensables à la vie économique du pays; 


